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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Exercic. des .réqul.itions millIaires 

ARRETE 	No 5 promulglll1l1t au Togo le décret du.. 
19 novembre 1935 portant réglementtitidn de l'exer-' 
clcë des réqulsitioflS militaires do:fIS tes territoires 

, d~p(tnd(J11i du ministère des colonies. 

LE COMMISSAiRe DI! LA RÉPUBLIQUE p, 1., 

Cm::VALlER DE LA L~otON n'HONNEUR, 

V~ le décret du 23 mars 192f déterminant Jes attributions 
et le~ pouvoirs du Commissaire de l~ République au Togo; 

Vu Je décret du 19 novembre 1935 portant réglementation 
de l'excr.cice - des réquisitions militaires, dans les territoires 
dépendant du ministère des 'colonies; 	 , 

ARRETE: 
,ARTICLE, UNIQlŒ. - Estpromuig\lé dans le territoire ' 

du Togo placé soos le mandat de ia France, le décret· 
du 19 novembre 1935 portant réglementation de l'J!l)er­
cice dt;s réquisitions militaires dans les territoires 
dépendant du ministère des colonies. . 

Pôrto,Novo, le 7 janvier 1936, 
DÈSANTL 

RAPPORT 1 

Au ,Préside11i de la République Française.' 

Paris, le 18 novembre 1935, , 

MONSIEUR 	 LI! PRéSIDENT, 
L'article .62 bis, de la loi du ·3 j!ii11et 1877, sur 

l'exercice des· réquisitions militaires, modifié par les 
lois du 11 	 juin 1934 et du 21 juin 1935, a prévu que 
les dispositions de cette loj ainsi modifiée pOurraient 
être ren~ues applicables aux territoires relevant du 
ministère des coloniçs par des décrets, pris en accord 
aveè les départements.,.de la guerre, de la marine et 
de l'air, qui en détermineront lesoonditions d'applica­
tion et désigneront les' autorités chargées de l'exécu­
tion de ces dispositions, . 

Il est apparu qu'un déeret unique pourrait être pris 
.qui comporterait la désignation des autorités exerçant 
le droit de 	réquisition par ,une délégation,permanente, 
ces autorités devant être les mêmes que celles appelées 
à remplir les fonctions de chefs de territoirés, 

En conséquence, nous avons l'hollne1,Ir de sownettre 
à votre haute sanction le projet de décret ci,ioint, 

Nous volis prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respect. 

Le mimstre des colomes, 
Louis ROLLIN, 

Le ministre de la· guerre, 
Jean FABRY. 

Le mînistre de la marine, ' 
François PIÉTRI" " 

Le mini.stre' de l'air, 
, 0 1, DENAIN_.~'_, 

http:d�partements.,.de
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LE PRÉSID~ DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le -rapport des ministres des colonies, de la guerre, de 

ta -marme et de l'air;" '. 
Vu Li loi du 3 juillet 1877 sur les" réquisitions inilitaires, 

modifiée par les lois des Il juin 1934 et 21 janvier 1935 
et notam,ment l~ dispositions de l'article 62 bis j 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Les disp~sitions de la loi du 

3 juillet 1877 et des lois subséquentes, notamment" 
celles des 11 juin 1934 et 21 janvier 1935 sur les 
réquisitions militaires sont, rendues applicables dans 
les territoires d'outre-mer relevant du ministère des 
colonies. ' 

" ART. 2. - Le droit d'exercer les réquisitions mili, 
laires est délégué de façon pe1Wanente par le ministre 
des colonies aux" gouverneùrs généraux, gouverneu~' 
des colonies, à 1'administraleur des lIes Saint-Pierre 
et Miquelon et aux Commissaires de la" République 
française au Togo et àu Cameroun. ' 

ART. "3. - Les cJiefs de territoires, désignés au 
p'récédent article pourront, à leur tour, déléguer lellr " 
droit " Q~ "réquisition aU commandant" supérieur, des 
,troupes, aux commandants de la marine et de l'air, 
auxlieuteriants,gouverneurs des colonies, ainsi qu'aux 
présidents des commissions de réception du service 
de ravitalllement et tous autres officiers ou fonction­
naires sous leurs ordres. Ils resteront dans tous les , 
"cas responsables de,l'exerclce du droit qu'ils auront 
ainsi délégué et subdélégué. 

. ART. 4. - L~" ministre des colonies est chargé de l, 

l'exécution du présent d~cret, qui sent publié au jour­
'nal officiel de là République française.' 

Fait à Paris, le 19 novembre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
, Le ministre des colonies, 

l;ouis ROLLIN. 
, Le ministre de la lnorine," 

François PlÉTRI. 
Le ministre de la guerre, " 

Jean FABR'{. 
.Le ministre de l'air, 

GI. DENAIN. . 
--~--~ 

Conditions de rétribution du transport des déplcbes 

ARRETE No 6 pro/tUllgulllllau Togo 'le décret du 4 
décembre 1935 portllllt jixation des conditions, de 

,rétribution du transport des dépêches par les na­
vires libres de commerce' dans les relations des 
colonies et territoires soUs manrio.t avec la FrallCe' 
et dans les. re{(Jt!ons intercoloniales. 

Le COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.•:, 
CHEVALlER DE LA Ù;OlON O'HONNEUR, 

VU le décret du 23 mars. 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 4, décembre "1935 portant fixation des con­
ditions de rétribution du" transport des dépêches par les 
navires libres du commerce dans les 'relations' des colonÎes 
et territoires sous mandat avec la France et dans les relations 
~n~rcoloniales; . 

ARRETE: 

,ARTICLE l}NIQUE. '- Est promulgué dans le terri­


toire du Togo placé sous le mandat de la France, 

le décret du 4 décembre 1935 portant fixàtion Qes' 


\ 

-

conditions de rétributidndu transport des dépêches 

par les navires libres du commerce pans" les' relations 

des colonies etterritoit~s sous mandat avec la France 

et: dans 'les relations' intercoloniales. 


"Porto-Novo, le 7 janvier 1936: • 
. DESANn ' " 

LE PRÉSIDENT De LA RtpUBLlQUEFRANÇAlSE, 
Vù ledéeret du 23'" avril" 1933; modifiant le déeret du 28 


mats 1928" fixant les conditions de rétribution du transport 

de France" aux pays d'outre-mer des dépêches postales par

les navires libres du oommèrce; '. . 


Vu 1 e décret du 27 juHlet 1930, modifié par celui ·du 14 

décembre 1931, étendant aux transports effectués des colo­

nies en France, et· aux transports infercolonialeaux les -dispo-­

sition,s du décret du 28 mais 1928; 


Sur la, proposition du ministre des fi.nances, du ministre 

des postes, télégraphes et téléphones el du ministre des, colo­
nies; ! , . ' •• 

DECReiE,: ." 
ARTICLE PREMIER. --,. ,La rétribution du transport 


des dépêches postales par les navires libres ,du com­

merCese rendant des pays'd'outre-mer 'en France ou 


, naviguAnt entre les diverses possessioris franÇaises" ou 
territoires sous mand"at sera détenninée sur la base 

'du tarif dù frêt commercial. 
ART. "2. - Les cOnditions de rémunération, et les 

, tarifs, en seront fixés, les compagnies dè navigation 
entendues : 

1., -'- Par, arrêté du ministre des colonies pour les 

transports effectués des colonies et territoires sous 

mandat;: en franœ~ , 


20 - Par arrêtés des chefs des coloni~ ou terri­

toires intéressés dans tous les autres cas. 


Ces" tarifs seront revisables tous les ans. 
. ' , 

ART.' 3. - Les armateurs des navires libres du 
commerce assument du cllef ,dès transports,postaux 
visés aux articles précédents la' même responsabili- • 
té que l'administratiou des postes vis-à-vis des "tiers 
in téressés. . " 

En ce 'lui concerne les objets' avec valeur déclarée" 

cette responsabilité est engagée jusqu'à concUrrence 

du montant total indiqué à chaque voyage par l!admi-

J;1istratioJ;! des postes. ' , ' 


ART. 4, - Sont considérés comme "navires libres 

du commerce au regard du présent décret les na vires 

français et étrangers ,non reconnus comme paquebots 

postes, et ne bénéficiant pas" d'autre part des primes 

prévues "par les lois sur la marine marchande." 


ART. 5. - Sont abrogées les dispositions des dé­

crets des 27 juillet 1930· et 14 décembre 1931 sus­

visés. 

. ART. 6. - Le ministre des colonies, le ministre des 


postes, télégraplles et téléphones et le ministre des 

finances sont chargés," chacun en ce qui le concerne; 

de l'exécution du présent décret; qui sera publié ~u 

journal officiel de la République française. 


FaiL à Paris, le 4 décembre 1935. 
ALBEllT" LEBRUN. 

Par le Président de la République : 
Le ministre des colonies, 

Louis ROLLIN. 
. Le mimstre des postes, télégraplles et téléphones, , .. 

, Georges MANO!;:!.. 
Le ministre des jinaI/.Ces, 

Marcel RÉGNIEll. 
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Hospitaliaatlon des fonctionnaires. 
li, l'occasl.... ,de prolongation de congés de convalescence.' . 

ARRETE No 7 promalglUllli au. Togo le décret dU 
4 décembre 1935 rendant obligàtoire l'hospitalisa­
tion. des fOJ1Ctioflllllires, employés ou; agents .colo­
nialix à l'QCcllSionde prolongation de congés dé COll­

. valesceJ1Ce; 

LE COMMISSAIl(E DE LA RÉ'!U1)LIQUE P. l" 
CHEVALIER DE LA L1~:orON D'HONNEUR} 

VU le' décrd du 23 mars 1921 déterminant les attributionS 
et les' pouvoirs 'du Commissaire de la République au 'Togo; 
. " Vu le décret du 4 décembre 1935 rendant obligatoire l'hos­
pitalisation des fonctionnaires, employ~ ou agents coloniaux 
a J'occasion de 'promulgation, de ~ongés de convalescencej 

ARRETE: 
Al(TICLE UNIQUE, - Est promulgué dans le terri ­

toire du Togo placé sous le' mandat d\! la France, le, 
. décret du 4 décemb,re 1935 rendant obligatoire l'hos­
pitali~ationdes fo:,ctionnaires,' em~loyés ou agents 
colomaux à l'occasion de prolongation de congés de 
convaleseence, ,", ' . 

. Porto-Novo, le 7 janvier 1936. . \. ' .' 

__~__,DESAl)ITL 

, LE PRÉSIDENT DE LA RtPUBLIQUE FRANÇAISE, 
VU le décret du 2 .mars 1910 portant réglement sur la 

solde et les allocations accessoires des.' fonctionnaires} , em.. 
ployés et agents des s"ervices coloniaux et les -textes qui l'ont 
modifié, notam!1le,nt le décret du 31 janvier 1932: 

Sur le rapport du 'ministre des colonieS,; 

DECRETE: 
AR.TICLE PREMIER. - L'article 10 du décret du 

2 mars 1910; modifié par le decret du 31 'janvier 1932, 
est ,complété' par. les dispOsitions suivantes: . 
, «Les fonctionnaires, employés ou. agents ayant déjà' 

" été placés en observation dans une formation hospita~ 
Hère, conformément aux dispositions ci-dessus, seroîtt 
obligatoirement astreints à une nouvelle hospitalisa­
tion toutes les fois qu'.ils solliciteront une prolonga' 
tian au; congé de convalescence déjà obtenu, 

« Toutefois, le conseil supérieur de santé ,demeure 
qualifié pour accorder dans les ,mêmes' conditions que 
ci-dessus la dispense de l'observation à l'hôpital dans 
tous les cas "ù il s'estimera suffisamment renseigné 
par J'examen des dossiers des .:intéressés et ses inves­
tigations cliniquès, . 

ART. 2; .- Le ministre des colonies est Chargé de 
--. l'exécntion .du présent décret, 

Fait à Paris, le 4 décembre 1935~ 
AL:SEl(T LEBRUN. 

Par fe Présidc(nt de la République: 
. Le ministre des colonies, 

Louis.. ROLLIN, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Tarifs de. patentes 

ARRETE No 501 portallt modificatioll à Ilassiette 'et. 
aux tarifs des patentes, 

L'AoMINISTIlATEUREN CHEI' DES 'COLONIES, 
CH);!VAUER DE LA L~OION D'tiONNEVR, 

" COMMISSAl!W, DE LA RtPUBLlQUE P, 1., 
'Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les' attributions' 

et·les ,pOUVOirs du Commissaire de la RépUblique au Togo;, 
Vu le décret, du 23 novembre 1934 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo:' .,. ".' 

Vu le décret du 30 décembre .1912 sur le régime financier 
des colonies et tous actes ·modificatifs subséquents: , 
, Vu . l'arrêté na 654 du 27 octobre 1933 réglementan\ l'lm.­
pôt de la patente dans le Territoire; , 
. Vu l'arrêt"'·no 567 du 20 novembre .1932 fixant les laux des 
patentes; " -"j 

Le conseil d'admjnist~aüon entendu:; 
sOus réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 
; 

• 
AIlTICLE Pl(EMIER,· - L'article 7 de l'arrêté du 27 

· octobre 1933 susvisé est abrogé et remplacé, par lei; 
dispositions suivantes ~ 

Camul, - L'exercice d~ns le même établissement 
de plusieurs professions, métiers,. industries ou cOm­
merces n'est soumis qu'à. ·un, droit unique au titre de 

" la patente, . , ' 
. Ce droit est. le plus élevé de. ceUlj: qu'atIrait ~ payer 

· le contribll;able s'il était assujetti à autant de droits . 
qu'il exerce de professions. . , 

Sont considérés comme formantmêmè établisse­
ment les magasins, boutiques et en général toutes 
installations faisant corps et, comprises dans un seul 
terrain d'un seul tenant' entièrement délimité. " ,'. , 

ART. 2. - L'article 9 de l'arrêté du 27 'octobre 
1933 susvisé est modifié et complét,é comme" stiit :, 

. . ., . . ..~ 

50 - Tous individus qui vendent en quelque lieu 
que" ce soit au détail et hors magasin, les produits 
du cI1l d'alimentation, les produits dé faorication 

\ locale .et les marchandises. d'importation de consom­

mation courante ci-après spécifiées : sucre, sel, Sa­

von, tabacs, allumettes, pétrole, col"'8, ' 


. , ,: 

100 - Les sociétés coopératives de production et 
de cO!lsommation, ' 

ART, 3, - Les tableaux A et .c annexés à l'arrêté 
du 20 novembre 1932 susvisé sont modifiés et com­
plétés ainsi qu'il suit :. . 

TABLEAU A 

DROGUISTE OU"DÉPOSITAIRE DE MÉDICAMENTS 
Classe Tàux -

. Lomé, Anécho; Atakj)amé, Palimé, 50­
kodé, Mango . . , 150 

Autres lieux . , " 75 
, TABLE-AU C, 

i, 
: . 

Tous autres acheteurs .de produits du crû 

y compris ,ceux qui achètent des produits 

sur pied dont ils font la récolte: 


Cercles du sud èt du centre 10<> 150 
Cercle du nord , 130 60 

" ALCOOL 
" 

(1) ~ Maison de commerce faisant 

l'importation,. la vente en grO"s et derrii­

gros ou au détail de boissons alcooliques, 

spiritueuses et fermentées', et fabricants 

de boissons alcooliques avec des produits 

d'importation , , '. , . . , . 


(2) - Etablissement vendant des bois­
sons alcooliques .et spiritueuses au détail 

· à . emporter • .•.. . , 80. 300 , . 

(1) Il faut enlendre par maison d. commerce les maisons 
< principales et ·leurs .fiUales;· , 

(2) Il faul entendre par établissemen! les comploirs secon­
daires ou factdreries; 
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Etàbliss~ment vendal)t des boiss,i:ms 
:hygiéniques et des vins de table de moins 
lIe 15°, à l'éxdusion des vermoutb, quin­
lluinà et autres, boissons alcooliques, à 
-cOnsommer sur place '. .'" . . . . Ho 

Vendeuses de boissons fennentées de 
fabrication locale, sous', abri volant ou 
'Sous apatain . . . . ': ' '130 

COMMERCE DE D!!:TAIL EN BOUT/QUE 
, Revendeurs\au détail en Boutique d'ar­

'!ides d'illfportation : Lomé, Anécbo, PaU­
mé, Atakpamé ' 120 

Autres lieux 140 

i, 
1 

W 
1201 


75 

\ 

75 
50 

i 

D!!:TAILLANTS, ,1 

Revendeurs au, détail hors boutique 30- ,l' 

lI'articles d'importation .. 160 

AI\T.,4. C7 Le tableàu B annexé à l'arrêté du 20 
novembre 1932 ,est abrogé, et remplacé, par 
nleau cl-dessous: • 

TABLEAU. B 

Cla~~e-'­Automobiles 
port par) 

(entrepreneurs de trans­
80 

Bijoutiers 140 
Bottiers : . , . . . . . .' 150 
Boucbers: Lomé" Palimé, Anécho, Ata­

kpamé .. 
Autres lieux .. . 
Boulangers dans tous cercles' . . . 
Briques, c.arreaux, tuiles (fabricant de)' 

'Cinéma (exeloitant de) . . , . .' 
EntrepreneurS' de travaux publics . , 
Entrepreneurs de, travaux privés . . 
Ebeniste à fa:çon employant u~ ou plu­

sieurs ouvriers . . . 
Forgerons . '. . . 
Hôtelier·restaurateur 
Horlogerie • ,'. . . ',' . , • ' 

, /M~caniçiens employant un ou plusieurs 
-ouvners . ; . 


Photograplie, . 

Restaurant . . ...•.... 

Tailleurs à Lomé, ·Palimé,,' A,né~bo" 


Atakpamé •. 

Autres lieux . • . 


, TRANSPORTS MARITIMES ' 
Agence représentant une 0)1 plusieurs 

,'Compagnies de navigationàu long cours 
installées au Territoire dans un niême 
immeuble • .'.,. . . . .;. . '. . 

,Sous agence ou consignataire de Cie: 
,de navigation n'ayant ,pas d'immeuble 
au Territoire . . . . . 

USlNES ET MANU!"ACTURES 
20 employés, manœuvres etc. 
Moins de 20 manœuvres etc.' . 
Moins ,de 10 manœuvres etc. . 
Moins de 5 manœuvres etc. . . 

100 
120 
140 

Ho 
90 
40 
90 

15· 
160
80 ' 

140 

140 

110, 

110 

120 
150 

10 

20 
4<> 
80 

100 

le, ta, 

Taux 

300 
50 
40 

~50 
75 
50 

120 
200 

1.000 
200 

40 
30 

300 
50 

50 
120 
120 

75' 
40 

4.000 

1.600 

2.000 
1.000' 

300 
150 

, ART: 5. -'- Le présent arrêté qui aura son effet pour 
rompter du 1er janvier 1936 sera eIirêgistré, commu- " 
riiqué et publié partout où 'besoin sérac . " 

, 'Lomé,' le 9 oovembre 1935. ' 
,'peSANT!. 

, APprQ)lvé par télégramme ministé,rielno 5 du 7 
janvier 1936. ' 1 

--~~--~--~, ' 

,

il 
' 

l' 

i 
1 

, 

LicenC48 

ARRETE N0 502 'modifialtt le tableaa des licefICes 
annexé à' l'ardté dU20,noveml,ire 1932­

L'ADMINISTRATEUR EN CHEI' DEs, COLONfES, 
; CHfVÂLlE~ DE LA LtOlON O/HONNÈUR',' ' 

COMMISS\uRE OF: LA RÉPUBLIQUE p.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlnant Jes attributions' 
et les pouvoirs' du Commissaire de la République ,au Togo; , 

, Vu le, décret du 23 novembre 1934' portant réduction, des' 
dépenses,-adrninisfratives du Togo; .'-. ". '"'' 

Vu' le . décret' du 30 décemb~e 1912 sur le 'régime finander 
des colonies j" .' ", '. 1 

Vu l'ar;.êté 'du 1~ novembre 1930.réglementant les licences 
et 'l'arrêté du 20 ,novembre 1932 qui -lIa modifiéi 

Le consèn' d'administration entendu; , 
Sous réserve 'd'approbation' ministériellej 

ARRETe: 

ARTICLE PREMIER. Le tarif des droits de licence 
annexé à l'arrété' du 20 novembre 1932 susvisé est' 
abrogé et reinplacé par le tarif fixé par le ~ tableàu 

, annexé au présent arrêté., ,,' " , 

ART. 2. --' Le présent arrêté, qui aura son effet pour­
compter du 1er janviér 1936; sera enregistré, commu-' 
niqué et publié partout où, besoin sera. ' 

App!'i:>uvé par 
janvier 1936. 

Lomé, le 9 novembre 1935, 

DESANTI.. 

télégramme rqinist~riel na \ du 7 

Tableau des licences 

1re classe. - Maison de commerce (1) faisant l'im­
portation ou .Ia vente en gros ou au détaH de bois­
sons alcooliques; spiritueuses ou fermentées et fabri­
cants de boissons alcooliques avec, des produits d'im­
portation '.... . . ... ~ 

2< classe. Hôtels"cafés, rèstaurants' au­
torisés à 'vendre 'de l'alcool au verre et où l'on 

, consomme sur place avec tables et chaises eHa­
bricants de boissons spiritueuses. .. 

3< classe. - Etablissements'(2) vendant des 
boissons alcooliques ou' spiritueuses de toute 
nature à emporter . • . • . . . . . , 

4e classe. ,...: Etablissements 'vendant' des' 
boissons hygiéniques et des vins ordinaires de 
table titrant moins de 150 à consomme'r sur 
place . .. . • , . . . . . . 

5e classe. -Etabliss'ements vendant exclu· 
sivement des vins ordinaires de tables et mous­
seux titrant moins de 15<>, bières, cidres' 'à em­
porter . . . •.. . 
','60 classe. ~Vendêuts, de boissons ferm'en; 

4.000 " 
' 

,,.. 

2.000 

1.600 

' 

650 

75 

tées de fabrication loca:le sous abri volant ou' 
,sous apatam . . . .<.. .. . . .'.. 100 

Vu pour être annexé il, l'arrêté du 9 novembre 1935. 

Lomé, le' 9nQvempre. 1935; 

Le Commissaire de la République p. t:­
DI;:SANTI. 

. '(1) Il faut' .entendre par' maison de. commèrce les maisons 
principales et leurs 'filiales. ' . . . ' , 

, (2) . Il laut' ent<indri, pal' établissement les co~ptbirs secon~ 
dai.es.· Q\t, faetoreries.: . , . , '" 

, .. 
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Permis de port" ~'arlDes' 

A/~REFE No 503 fixof!l: les droits à perc~voir sur le 
permis de, part d'armes au Togo. 

l:'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
. CHEVALIER, DE L~ LEmON n'HONNEUR) . . 

"COMMISSAIRE DÉ LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les, attributions 
'. et les.pouvoirs du Commissaire, de la République au Togo; 

, Vu le décret du 18 août 192il réglementant l'importation" 
la-'vçnte, la cession et la dêtentiçm .des armes à ,Jeu et des 
munitiori~ et les textes modificatifs subséquents;' ",' 

Vu. l'arrêté du 29 juin 1929 fixant les droits à' pereevoir
. '. sur le permis de port d'armés aU Togo;, " . 

Vu l'arrêté du 22 octobre 1929 fixant le modé de perception 
des droits sur. les permis de port d'armes;. _: ",' " , ' 

Le :~nseil d'administration' ente~du;' " . 
Sous réserve, d1approbation ministéri~l1e; 

ARiRETE: 

ARTICLE. PREMIER, Pour compter du 1er, janvier 
1936, 1($ droits sur les permis de port d'armes sont 

" fixés de la façon suivante :, 

10 .,,- ARMES 
Premier permis " 

, :Permis suivants 

20 ARMES 
F'remier,permis.. • .'. 
Permis Suivants ; . . 

PERFECTIONNÉES: 

. . 

DE TRAITE: 
. . 
• . 

80 frs. 
20 frs. 

15 frs. 
10 frs. 

AR:r. 2. - Sont abrogées les dispositions de l'arr,êté 
du 29 juin 1929. . , 

ART. 3. - Le présent' arrêté sera enregistré, com­
muniqué et, publié partout bù besain sera. 

Porto-Novo, le 9 novembre 1935. ' 
DESANTI. 

'Approuvé par télégramme ministéri,el no 5 du 7 jan­
vier 1936., ' ,

-..,.-'-,--- ­

lmpln our la population f10llanle 

ARRETE:N0504 modifÛlni les ta/lX de l'impôt sur la 
papul.ation flottante et de la taxe Sur les cartes 
d'ideniité. ' 

L'ADMINISTAATEUR EN, CHEF, DES COI:.OMES, 
. CHEVALlER DE LA LÉotON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

'Vu le décret' du 23 mars 1921. déterminan! leg attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 
dépenses". adininistrafives du Togo; - ,- ­

Vu le" décr~t du 30 décembre 1912 sur le. régime financier 
. des colonies; _ ' 

, Vu l'arrêté nO 558, du 30 octobre ,1934 réglementant l'lm­
Eôtdelà population flottante et la délivrance des Cartes 
d'identité ct en fiXant les taux;' 

Le ,conseil d'administration entendu;­
Sous réserve 'd~approbation ministérielle; 

ARRETE; , 

, "ARTiCLE PREMIER.- L'article 2. de l'arrêté du 30 oc­
tobre '1934 susvisé est modifié comme suit:, ' 


« Le taux de cette taxe est fixé ainsi qu'iL,suit : 

50 francs pour les cercles du centre et du sud. 

30 francs pour le' cercle du nord, ' 


, 

ART. 2. L'article 3 'de l'arrêté du 30 octobre :' 
1934 susvisé est, modifié ainsi qu'il suit: 

« Les indigènes visés' à l'article 1er ' du présent 

àrrêté seront tenus de demander au poste dont dépend 

leur, nouv,elle résidence une carte d'identité dont la 

délivrance donnera,lieu à la perception d'une ta?Ce de' 

10 francs et qui sera remise à l'intéressé dans les con· 

ditions fixées CÎ:après ». ' 


i .. ART, 3. -' Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniquéet publié partout où I:!espin sera. 

Lomé; le 9 novembre 1935. 
'DESANTI. 

Approuvé' par câble ministériel nO 5 du 7 janvier 

1936. 


Ta"" d'abatage des animalll< 

ARRETE No, 505 portant madifkatlanaux. taux de-

la taxe' d'abatage des anfnw:iJ.x, , ' 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAl:.IER DE LA LÉOION D'HONNEUR, ' , 

COMMISSAIRE DELA RÉPllBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du' 23 mars 1921 déterminant les' attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du' 30 décembre 1912, sur le régime financier 
, des co1onies; . . 

Vu l'arrêté du 20 décembre 1932 por\ant tarification de la. 
taxe d'abatage; , .,' \ . 

Le conseil d'adrt.inistration entendu; 
S045 ~éser~e d'approbation ministérielle i 

ARRETE: 


ARTICLE PREMIER. - L'article' 1er de l'arrêté' du 

,20dêèembre 1932 susvisé est abrogé ,et remplacé par 

.les ..dispositions suivantes: " " 

, « Les taux, de la taxé d'abatage sont ainsi fixés 

à compter du 1er janvier 1936, pour le cercle du sud: 


Bœufs . .'. .• ' '. 15 .frs. 

Porcs gros '.. i' .' .' • .' 10' frs. , 

Porcs petits . . 7 frs. 

Chèvres et moutons 3, trs. 

Cabris • • . • • . . . . . . . . . l fr. 

Dans' les cercles du centre et du nord, les taux de 


1à taxe d'abatage seint ainsi fixés pour compfer du 

1er janvier 1936 : 


Bœufs . 1 . . 10 frs. 

Pures . .' . ., 5 frs. 

Chèvres, moutQns, cabris 2 fTS. 


ART.' 2" - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et ,publié partout où besoin ,sera. 


• Lomé, le 9 novembre 1935. 
DES~NTI. 

Approuvé par câble ministériel no 5 du 7 janv,ier 
" 

, "1936. 

,
Ta.... sur les v,éhlcules et bicyclettes, 

ARRETE No 508 p0rtafli suppresston de la' taxe 

sur, ks vëhicules. et réglellUiniation de Ûl taxe SUI' 

les bicyclettes. ' 


LE' GOUVERNEUR DES COLONrES, 
OfFICJE~ DE LA L'EmoN D'HONNEUR, 

CoMMISSAtilE DE, LA, RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921déterminanf les attributions 

et les pouvoirs du COmlllissaire de la République au 'Togo; 
, 
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Vu I~ décret dU 30 dé<embre' 1912 sur le régime financier" 
-des colonies, ,et tous leS textes m'odifi<:atifs subs.équents;· . 
, Vu l'arrêté' nO 569 dU,20 novembre 1932 portant réglemen. 
talion de la taxe' sur les véhicules i ' 

Le ~ conseÙ d'admin'istfaiion entendu; 

Sous réserve d-approbation' inin~térieUe;; 


, ARRETE: 

ÀI<TICLE PREMIER, - Est rapporté pour compter du 
1er janvier 1936 l'arrêté du 2() novembre 1932 portant 
.réglementation' ,deia~axe sur les véhicules. 

ART, 2. - A partir du 1<r'janvier 1936, toute biey. 
'Clette mise en·service est assujettie 'à une taxe de cir· 
'Culation. ' 

ART. 3. - Cette taxe est due paf le propriétaire, 
pour Pannée entière, quelle ,'que soit l'époque de la' 
mise ,en service. ' , , 

ART. 4. ~ Le taux de la taxe est ,unifoméritent fixé 
à 20 francs et sera' passible des centimes additionnels 

, -dont' étaient majorées les taxes sur les vklricules ré·, 
gle)l1entées par l'arrêté du 20 novembre 1932. 

ART. 5. La taxe sur les bicyclettes,considérée 
'COmme taxe assimilée àux contributions, directes' est 
perçue sur rôles. , 

Il est remis à chaque partie versante; en même 
temps que la quittance du versement; une plaque de 
'Contrôle portant le millésime, de l'année en cours. 

" Le fait de ne pouyoirprésenter la. dite plaque à 
" 	 toute' réquisition des agents de l'administration ou de 

la police locale habilités, à cet' effet, ou, en cas, de 
perte, de ne pouvoir faire la preuve, notamment par 
la production de la quittance, ,que la taxé a été acquit­
tée, entraîne l'imposition à ,la double taxe dans le cen· 
tre où l'infraction a été constatée. La bicyclette pourra 
être retenue comme gage poUt assurer le recouvrement 
de la pénalité; et' des droits. 

.ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
rnuniq1!,~ et publié ,partout où besoin sera. ' 

Lomé, ,le 9 novembre, 1935. 
, ,DESANTI. 

Approuvé par câble ministériel nO 5 du 7 janvier 
1936. 

Ra.çhal d. preslsUons, 

.ARRETE No 513 fixant le taLlX de rach.B1 ,de pres· 
tatioltS pàur l'Il1!n.ée1936. ' 

L'AD."UNISTRATEUR EN CHEF DES COL'ONIES, 
CHEVALIER' DE LA LJ!G!ON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 m'ars 1921 déterminant leS attributions 
et les pouvoirs du' Commi$$aire de la République au Togo; 
, Vu le décret Glu 23 novembre 1934 portam réduction des 

dépenses adn'J.inistrafives du Togoj , .. 
Vu le dé,ret du 30 décembre 1912 SUr le régimefinander 

.des colonies; 
Vu l'arrêté du, 3 juillet '1922 instituant un impôt, dit, de 

pre~tatlo~ en nature, dans les territoires du Togo; 
Vu l'arrêté 659 du 27 octobre '1933 ,réglementant à nouveau 

l'impôt des prestations au territoire du Togo; 
Vu l'arrêté 632 fixant' le faux de rachat de prestations~ aü 

Togo pour l'année 1935; , 
Ilu l'arrêté du,4 septembre 1935 portant réorganisation ,des 

drconscriptipns administrath:es au·. !er.ritoire du. Togo; .' 
Le cotl~eil d'adminis~r.ation. ~ntendu; i 

Sous réserve d1approbation ministérielle; ,: 

_, ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.- Le nombre de journées de tra­
vail dû par les contribuables assujettis au rachat des," 
prestiitions est fixé à six. ' " 

, 	 , 

, ART. 2. -Le' taux de rachat <:le chaque journée de 

travail ~st fixé, ainsi qu'il suit: ' , ' , 


EUROPÉENS; 

Personnes ,ayant ,le .. statut ,de nationaux 


européens •. . . . . 10 frs. 


,lNDIGÈNES : 

CERCLE DU SUD (Sauf canton de l'Ag-otimé) 


SubdiviSion: d'Atakpamé et canton de l'A­

kposso ouest (Subdivisio~ de Klouto) . 3 frs.­

,, Canionde l' Agoiimé (subdivision de Tsé­ " , 

vié) et subdivision de KlOutosau.f CI1I1ion 
Akposso ,ouest . . .'. . :, ' . . ,.'. 2 irs, 

,Cercle du /lord (Ancien cerCIe de' Sokodé,. 
ou de Mang'Û ", . " '. , l'fr. 

Le nombre de journées par prestataire est fixé à six. ' 

ART. 3. - Sont abrogées toutes dispositions,anté. 

deures au présent arrêté. , ',',',' J, 


ART. 4. -:- Le présent arrêté sera enregistré, rom­

muniqué'ét publié partQut où besoin sera. 


Lomé, le 9novembrè 1935. 
DESANTI. 

Approuvé ,par, câble ministériel ,no :; du 7 janvier 
1936: 

Ta,.. sur le chilfre d'alfaire. 

AR.RETE No 518 portant lItodqicntion à l'arr§té no 337 
du ,23 ;uillet 1935 fixant les taux de la taxe sur le 
chiffre d'aftaires~ , 

L'AQMINISTRATEUR EN CHEF DES COL<:)NIES,. 
CHEVAliER: DE LA U:orON' n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE, DE LA RÉl?\JllLlQUE l'. 1., 
Vule décrel-.du 23 mars 1921 aéterminant les 'attrlbùtion., 

et ~es pouvoirs du Cômmissaire d~ la .République au Togoi 
Vu le décret du 23 novembre 1934, portant rédru;tion des 

dépenses administratîves du 1;ogo; 
Vu le dé,re! du 30 décembre 1912 sur le régime ,financier 

des colonies; , ' - .' 
V:U l'arrêté -,,0 336 du 23 'juillet 1935' déterminant les règles 

de percepiion~de la taxe sur le 'chiffre d'affaires et de la 
taxe- compensatrice; . . 

Vu' l'arrêté nO 337 du' 23 juillet 1935 fixant les taux de la 
taxe sur le chiffre d'a1fair~; 

Le conseil d'a~ministratiori entendu; 

S9US réserve d'approbation mInistérielle; 


ARRETE: ' 

ARTICLE,PREMIER. L'article 3de l'arrêté no 337 du 
23 juillet 1935 précité est complété comme suit:', 
, 40 - Les produits du cru des territoires 'voisins, " 

destinés à la réexportatiOn, ., ' . 

. ART. '2. Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 
, 	 . . 

Lomé, le 9 novembre 1935. 
"DESANTI. ' 

Apptollvé ,paT câble ministériel no: il: du7 ,janvier 
t936. ' 

http:d�crel-.du
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f"onctionnem'ent des soc:iét~s de- p~évoyance.. _­
ARRETE. No sn 

LE GOUVERNEUR DEs COLONIES',. 
OffICT.ER DE LA '"'~otON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RËPUBLIQUE. . , 
· 'Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribUtions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au. Togo; 

Vu le décret' du 3 novembre 1934 relatif aux sociétés Indi· 


gènes tle prévoyance au Togo; ." :. 
Vu l'arrêté du 31 décembre 1934 relatif au fonctionnement 

de~ SQciéi6$ indJgènes de p~évoy.ânce; ; 
. Vil: I:arrêté. ~u. 4 septembre 1~35 réorganisant les cjrcons·

criptlorts -.admlm'Stratlves.,dq ,Territoire; : 

ARREiE: 
. ARTICLE PREMIER. :.... L'artiél~ 5 del'~rrêtédu 3~ dé.. . 

· cembre 19~4 relatif aU: fonctionnement des sociétés de 
prévoyance est. complété comme suit: . .. : 

« Chaque 'fois que le président de la société le juge 
.• utile, les membres du conseil d'administratioodomi­

« ciliés en deh6rs 'du chef-lieu du cercle peuvent;: par 

« le~soins du chef de la subdivision dans ·Iaquelle ils 

« sàl1t domiciliés, être consultés soit individuellement 

« à domicile' soit .globalement en réunion tenue au 

« chef-lieu de la. subdivision ou de section ». 


ART. 2. "- L'article 8 de l'arrêté d4 3f décembre 

1934 est abrogé et remplacé par les dispQsitions sui­
vantes: .. . 


· '. «L'assemblée. générale représente l'ensemble" des 
sociétaires. ' . 


EIlë se compose: 

« 10 - Du président du conseil d'administration 


assisté du secrétaire trésorier. 

« 20 - Du vice-président. 

« 30 -.- Des membrés du col1seli d'administration. 

« 40 -'Des membres des commissions de section. 


, « L'assemblée générale se réunît obligatoirement 
« une fois. par an au siège social, sur la' convocation 


,« du' p!'ésident pour procéder à l'examen du projet 

'(, de budget et du projet d'aménagement agricole de 

:« l'exercicesuivanl;" . 

. , « ~'assemblée générale ,peut, enoutr~;, être convo­

« quee par· son' président, qùaliâ les circonstances 

« l'exigent. .' , 


« L'assemblée générale est valablement constituée 

« lorsque la moitié de ses meml)res plus un sonf pré­

« sents. Les décisions sont prises à la majorité des 

«voix. En cas dé partage,. IN V9iX du. président est 

« prépondérante.. ' ' 


({ Chaque fois que le prési\lent de la société le juge ' , 
« ùtil, lès l11embres de l'assemblëe générale, domici-' 
« liés en dehors du chef-lieu de cercle peuvent être 
« CO!lsultés, par les .soins du chef de la subdivision 
"'je domicilè, au chef-lieu <le, la subdivision ou de la' 
« seçtion ». ' . 

ART. 3. ~ L'article 11 de l'arrêté du 31 décèmbre. 

·1934 est modifié comme suit dans l'alinéa 4:· 


«' Le recoùvrement e~t ,ruisuré dans les sections par , 
« le secrétaire comptable quand celui-cl sera en même 
«temps agent spéciàl OU agent intermédiaire, et dans i 
il la section c~trale, ,siège de la société, .par le secré­
« taire trésorier qui .centr!llisera également .les opéra­
« tions effectuées par les secrétaires comptables dans 

.« .les cOnditions fixées par l'article 21 .».' 
ART; 4 • ..;... Vatuclè 21 de l'arrêté du 31 décembre 


1934 ~st modifié comme suit à partir de la rubrique 6 : . 

;.:« (jo - Le registre .balance dessemences et ll'r~ines 

eXistant tant au chef-beu que dans les sections, 'tenu 


•> 

à . jour mensuellement au 'vu des 9péflitions . effectuées. 
dans.le courant du mois. ' . . . 
, «7o - 'Le registre dès inventaires (immeubles,ma" 

. tériel cheptel etc ... ). ..' . " .' '. 
- «80 Un carnet .à so~ches pour ,les reçues con­
cernant le' remboursement des .prêts en nature. " 

" 9"- Le registre des entrées et· sorliés du maté­
riel mis en consommatkm immédiate. . 
. «'10<> ~ Le Carnet déS;échéances et de.8 dépenses en­

gagées il. paiement différé (te'pjus de' 30 jours. 
• 110 ~ Les dossiers "des \lièces justificatives de 

recette èt. de dépenses. ,.( états de paiement, factures' . 
états récapitulatifs, de versement. etc .... ). . > 

, Les pièces justificàfives doivent porter comme nu_ 
méros d'ordre ceux, résultant de leur, inscription au. 

:.livre Journal ~ Oranq livre. La formule d'ordonnan­
cement èonsisteta. en la mention «vu: bon à payer'. ou 
<i vu bon' à recevoir' », portée par le commandant de' 
cercIe SlIr. les pièces justificatives aVant lé paie1)lent où 
Vencaissemcnt. Toutefois, les' menues dépenses couran- . 
tes et l'e!1trée des cotisations pourront être ordonnan­

. cées en fin de mois par un. état récapitulatif de régù:, 
larisatîon: ~l eh sera mêine· pour les' recettes et dépen~ 

. ses effecfuees dans leS sections.. . ­
Â~T. 5.' - L'artide 23 deÎ'arrêté du 31déce~j,re


1~34 est abrogé et· remplacé par les dispositions sui,

vantes: '. ' .,.. . '. . 


. Documents dOl!t la ienua Incombe a-~ secrétaire 

de la seetlon 

Dans les sections siègeant 'à la subdivision' centrale 
les' 'fonctions de secrétaire de section sont exercées 
par le' secrétaire trésorier et les opérations comptables . 
les concernant sont inscrites directement, dans la comp- . 
tabiIité centrale. . '. . .' 

D.alls les antres sections, chaque secrétaire de sec, 
tion tient:,' , . . , . . 

10 Un quitta'ncier; 
2°,'- Un li"r!! journal de recettes et de dépenses; 
30 - Un éarnetà souches pour les reçus cOllcer-' 

nant les remboursements de. prêts en nature. 
40 -: Un livre journal' d~s . entrées et sorties d!'!s 

magasins à gfllines; , . '. " 
50 - Un inventaite du matériel misàla disposition 

de la seCtion.' .' 
Lé secrétaire de section doit adresser à la fin de 

chaque' mois au ,secrétàire, trésorier les documents 
suivants~ , / 

a) Copie du livre-journal des recettes.et dépenses, 
accompagnée d'un, état récapitulatif des quittances dé· 
livrées et dé l'original' des pièces justificatives de dé; . 
penses, ,dont duplicata devra être conservé dans 'les 

, archives comptables de la section. . . 
b) Etat indiquant le total;'au coUrs du mois, des, 

entrées et sorties de graines (en ,kilogramme) et Ii 
balance des magasins en fin de mois .. 

c) l)ne quittance établie à la date du 1 cr du mois 
suivant celui àl1quel s'applique la comptabilité trans, 
mise et qùi <;Ionne quittanœ au secrétaire trésoJier de 
la somme conservée par le secrétàire de section afin 
de faire face. aux dépenses courantes. Ces quittances 
sont conservées par le secrétaire trésorier ,comme bons 
de caisse justificatifs. LorS de l'arrivée de la quittance 
du mois suivant, la quittance précéJiente est annulée à 
Pencre . rouge par le secrétJlire trésorièr et retournée 
sans délai au secré.faire cOl1wtable intéressé. ' 

Les mêines'documents doivent être. transmis e1) cas 
de' passation de service. Ces <;IoC~1)I!,!nts sont' dépoùil­
lés sànS délai par le '. secrétaire trésorier qui inscrira 
en bloc dans, !a: comptabilitéceritrale les llpératiOJls 
,qu'ils retracent.' , . . . 
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, Les secrétaires, de section sont responsables des, 
., 

sommes qu'ils détiennent pout le' compte d~s sOciétés 
de .prévoyance. . , . . 
.. !ls e;ercentleursfonctions soùs le contrôle qu. èhef. 

'de subdivision, agissant .en qualité de. délégué perma' 
nent .du président ile la:société.'. " .,'" . . ­

. ' ART. Îi.~tes!statut~d~~,' soèiétés de prévoyanée 
· devront êfrerèvises rionformé,ment aux djspositions

cl·dessus.. " . . . . . . 

Arrr. 7 . ....: ,I,.eprésent arrêtçsera en;egistré, publié 
et cORuRuniqué parto\lï où besoin sera:. 

. LOmé,le 22 décembre 1935•.' 

• P. Li èomini~saire aelaRépablique p. i. absent 
",. L'(U/,m.i!iisti't:delll'cM-périeur,da, Togo chargé'de ' 

t'expédition,des 4t1diresc(}urlllltes et urgentes.. . . '.",' . . 
OEI,~MAR., 

" ,..,;----'-...,.:.,....--"-­

?l.R.RE1Œ N~572 .bis,suppr(nuint [es sociétés' de pré.' 
" 

;.,.'.;,'.::kt,·•...'. ',.,',:'.'l;. 

vQya/ICed'Anecho., paUmé, et Mangoet dé~erminant 
les, sectlo/u; des sociétés lie prévoya/ICe des cercles 
dusaii, du centre, dW nàrd. ," . '. . . 

'L'ADI,IINISTMTEUR EN CHEF DES COLONIES, _... <:CHEVAt.1ER, ,"DE- . LA L;~orON D'HONNEUR, . 
,\., ' .. COl1~ll'SAIRE pELA.RtPllBLlQUE.P, 1.,. 

Vu ledécrèt· dil 23 mars:i9.21 ·déterminant les attributions. 
'. et les pouvoirs /iù·COIllmissaire de la République au T01$0; 
, VU'redécre!du23'no~embre 1934 poriant .réduction des 

l ,.'dê"enses,adriJin~tralives au:Togo; ..;.' " :, 
1Jh, .. ' 'Vu le décret du 3. novembr~ 1934 rela~f a~ SOCIétés mdi· 
Jr;~·:._~èJ.les. d~ pr~v?y~ce.'au Togo, . - '.' . 
",' " 'Vu l'aHêté 'OO<i' du 31 décembr.e 1934 relatif aU fonctionne· 

.' .ment· dessociét~: ,indigènes. de .prévoya.nce, de secours et, de 
.. prêts.mutuelS agrIcoles·du Togo; " 

. Vu l'arrêté du 27'J'anvier 1935 portant approbation de ~a' 
· création· des· so.ciétés e prévoyance de Lomé, Atakpamé, Ané-. 
, cho, paUmé, .Sokodé,. Mango; :.' . . . 
',. Vu l'arr~'té liu 4 septembre .1931> portant réorganisation des 
circonscrjptions administratives. du" Togo èt supprimant fes' 

· cercles d'Anéclto, ,p~Jimé; Mango; . 

~6Y~';':\~F . ARRETE: " , 
. A.ittIÇLE' PR"EMIER:. . Les sociétés de prévoyance 

. d'Anécho, de PaUmé, de Mangooont supprimées pour 
'compter dijl~r janvier 1936. . 

. \ ART. 2: ~ Les s6.détésde prévoyance des cercles du 
SlId,. du centre, du nord comporteront les sections sui· 

, vantes':' 
".' """ ~ . Ailécllo . 

'.' ".,,'. Cercle du s.~d T:sé~é.. 
..', '~<" •. Lome 

". ': "Cèrctedu cen~e.r ~~~~ré 
".,1 .. .' 't, Pahme . 
. , " " ' ....... ' )'.. SOkOdé 

., 

. . 

" 

.. 

27: 

" -, "-: " .,:-'\' -'-,', '" 

,ApPrObafkln des 'budgets ordinaireS et extraordi"aires ','. 
. de I~' cbllmbre de" commerce du Togo. en 1936 

ARRETe:No '573 porlant approbai[ondesoudge!s o,~ 
·diMires.èt. extraordinaires de la chambre de. com- . 

.merce du; Toge pour l'exercice 1936. 
. L'Aor.UNISTRATEUR ~N CIiEFOES COLONIES, 

. CHEVÂLIER: DE LA Lt010f\l D'HONNEUR,. 

COMMISSAIRE 01:'0 LA RÉPUBLIQ!JE p. 1., 
.' '..._ - ,1: ­

, Vu le décret du 23 mars 1921 détermilUlnt les attributions ... 
.. ' èt:les pouvpirs du Commissaire de Ja République au Togo;' 
.' Vu le· décr,et du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
,des.'colo~iesj ,',~ _ ,'".,"; .. ' 

Vu l'arrêté ,du 12. janvier 1928 'pi>rtant réorganisation <le la 
chambre de commer~e 'du Togo et les actes . subséquents qui. 
l:ont modifié, notamment. l'arrêté. dt! 12 juillet 1928; . 

VI{ le prOcès.verbal de la séance de la chambre de commerce 
du· ,2lI. novembre 1935 approuvant les budgets ordinaires et 

: extr~ordillaires dEr cette compàgnie pour l'exercice 1936; " .' , ~. . 

AR.RETE: 
AR,UCLE PRÉMlER. . Sont apprQuvés: 
. 1°'- Le budget ordinaire' de la chàmbre de ,corn·. . 

nierce du TQgo pour l'exercice 1936 aIi'êté eri recettes ' . 
et en' dépenses à, la somme de deux cent vingt et- Un, .. 
mille cinq cents 'francs (221.500 frs.).· .' . 

. 2" - Le budget .·extraordinaire de la. chambre de.' 
commerce du Togo pour P.~xercice 1936 arrêté en 
recettes et eri dépenses à la somm~ de cinquante tmis 
mille trois cents francs (53.300 ,frs.). 

. ART. 2..:..... leprésenf arrêté sera . enregistré, . corn, 

muniqt;é' et publié pa.rtout où besoin sera. 


PoTto.Nqvo, le 22 décembre 1935. 

P. Le Commissaire de la Répabliquep. i.absent 
L'administrateur supérieur da Togo chargé. de 

l'expédition desatfaires courantes et urgentes. 
·GEISMAI{. 

Modification" des tarifs de transpo~t .in c.hem.ln de fer 
'.' -'-'r' , 

ARRETE N0 574. PQrtantl1Wdifièaiion aax !aritG pqur. 
le tra/lSport des voyageurs et·des marchandiSeS: . 

L'ADMINISTRATEUR' EN CHEF Dlls COLONIES, . 
'CHEVAUER DE LA L~()tON n'HONNE.UR, 

COMMISSAIRE DE LA Rt':PUBLlQUE p. 1.,, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant. les attributions 

et les pOUVOirs, du CommissaÎre de la' République au Togo; 
Vu le décret du 23 novembre ,1934' portant réduction des'.I ..! dépenses administratives au Togo;. . . 

. Vu ie décret du 30 décembre 1912 sur 'Ie régime finàncier 
des colonies; 

.. 'Vu t'arrêté nO 69 du 28 janvier 1929 relatif à l'application 
des tarifs du chemin de fer et du wharf hornolngué' par dé· 

, 1 pêche ministérielle nO 3415 du 28 octobre 193.1 et tous les~ 
aètes_ subséquents que l'ont' modifié; \ ' ' , .. 

Vu l'arrêté· nO 600. du 23 novembre 1934" organisant le ser' 
vice, des travaux publics, ,du chemin de "'fer et du w:harfr 

Vu le rapport en consèi1 consultatif en date du 6 décembre 
1935; . . ' , 

.. Sur la proposition du chef du service des travaux publics 
. ,', \ . 

. . ..'. . "'Lama-Kara 
C etete au nord.. Bassari' . 

. " ..~ango 

et c9mmuniquépàrtoiltoù .besOin seTil; 

. LoIné;l.e 22 déœmbre 1935. 
'.' ....... . ,),
." 

.P. Lè'Commissairede 14' République p. i. abstint .' 
. L'admiit:i.straieur supétieur du Togo chargé de' ' 

l'e'xpéditiolt {J,tfS affaires courtÙties et ùrgeides, . 
, ,.: OEISMAR.,,, 

: . 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. .~ L'annexe 'no 1 (cIassification 
gé.D:~rale des marchandises)'aux tarifs 'des transports 
des voyageurs et des marchandises est modifiée CQmme

. ,suit,:· . 
,,'caoutchouc b,rut 3e catégorie dutarl( général de. 

petite vitesse: »). 

, du chemin de fer'et du wharf; ,
Arrr. i ~ Le.pr~sent à,rrêté .sera e~regi~tré,publiéi Le conseil d'administration entendu; 
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, ART. 2. - L~' presènt alTêté sera enregistré; corn· 
muniquéet publié partout où besoin serà.',_ 

, ­

"Lomé, le 22 décembre 1 935. 

, RIe Commissaire de U1. République p; i. absent 
L'àdmlnistraieur supérieur du ToglJ,diargé de . 
l'expédition des. alta[res è0itrizllies et u(gent~s. 

, OEISMAR. '" 

Approbalion du budget de la commune' mixte 
, '!le Lomé ~ 'exercice 1!!36 

,ARRETE No 578 porlizlli approbation' du ,b~(Lgétde ' 
là 'commune-mixte, de Lbmé. . " , 

L'Ao"';lNISTI{ATEUR' EN CHEF' OE:S COLoi.IIE:S" \ " 
CHEVALIER DE LA LÉOl<lN n'HONNEUR, ; 

COMMISSAŒE;,OE' LA .RÉl'ÙaUQUE P,I., 
, Vu le déçret ilu 2i marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs ,du Commissaire de la République au Togo; 
" Vu le décret du 23 novembre 1934' pori~ilt réduction des' 
dépenses administratives du Togo; , , 

Vu le décret' ilu 6 novembre 1929 portànt insti,Iution de 
communes mixtes- ~u, Togo; , .' " " 

Vu l'arrêté du '30 novembre 1932 déterminant le moded.e 
constitution, de fonctionnement, le n!gtme administratif et 
-filJancier. des commUnes mixtes du Togo, ensemble tôus textes 
le modifiant;'" :, 

Vu l'arrêté du 30 novembre 1932 créant la /commune mixte 
de Loméj . 

Vu le procès-verbal de la délibération de la commiS\lion 
municipale de Lomé en date du 3 décem,bre 1935; , "', 

Le conseil -d'administration entendu;. . '. . 
, . 

ARRETE: 
AI(TlCLE PI(EMIEI(., ---c Est arrêté le budget de la 

commune mixte de Lomé pour l'exercice 1936, eh 
recettes et dépenseS. à la somme' dè neuf cent vingt 

:quatre mille neuf cent cinquanfedeux fran~s. (924,952" 
francs). 

AI(T, 2._ - Le' présent ,arrêté sera enregistré, com" 
muniqué et publié partout 011 oesoiiJ sera. 

Lomé, le 22 décembre 1935, 

P. 'Le. Commissaire de la République absent, 
L'administrateur supérieur chargé de l'expeditlon 

, des affaires cotiran.tes et urgentes. 
OEISMAR. 

Recettes de la comm......·mixte de Lomé 

ARRETE' No 579 aaior/sizlli U1. commune mixte de 
wmé ,à s'imposer en 1936 et lui attribuant ce"" 

, laines "recettes. ' 
"L'AoMINISTRATEUR ,EN CHEF DE:SCoLONlE:S, 

CHEVALU!R DB LA UOION 'D'HONNEUR,,· ~ 
COMMISSAiRE OE LA, RÉpusI.:IQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mar,s,1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; , 

Vu le décret du tinovembre 1934 portant réduction des 
dépénses administratives du Togo; , 

Vu le déçr~t du 6 novembre ,1929 portant, instilution de,' 
. communes J'l'ÜXfes au Togoi , ." ;,' 
, ' Vu l'arrêté du 20 novembre 1932, 'détermÏ!1antlemode de " 

constitution, de· fonctionnement, le régime 'fiQanéier et admin~', 
traHf des communes mixtes au Togo;' ' . . . 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la COmmune 'miXte 
de Lomé' ' " 
• J • • * 

Vù le procès-verbal de la 'd.élibération d.e la cOmmission 
municipale, en date du 3 d.écembre 1935; , ' 
-le conseil 'd.'admlnistration entènd.u; ", ' 

" ' " 

• 


, 'ARRETE: 
'. ARTIcLE, PREMIER, -_La, commune mixte de'L<îmé ' 
est autorisée à s'imposer en 1936 des centimes 'addi~ 
tionnels ~u principal' des contributions direct~s JUS" 
qu'à coneurrence,' de, dix>centimes. '~" '. ' •'" , 

,ART. 2 . .-: JI est attribué pour i 936 à fa commune 
mixte de Lomé:' ,.,', " : 

}6 - Quatre, cinquièmes 'du pi,>duir,de: ' 
Taxe fixe, de l'impôt petsonnel'(européells etin~ 

digènes),,' . ,'" ,",., . 
Impôt sur la, 'population flottante" 

Impôt des patel1tes et licences, 

Taxe 'sur les véhicules, . 

Impôt sur propriétés bâties" ' 
Impôt sUr propriétés non bâties" ',' .,' 
20 - Totalité du montant du rachat desprestiitioris; . 

ART.3.~ Il est attribué pour 1936' 11 la cOmmune 
mixte de LÇlmé trois, quarts du pro,duit :dès :,amendes 
infligées par 1es tribunaux dé simple poIiCl!; de 'police 
correctiollnellè et les juridictions 'contentieuses ,po.ur " 
les contraventions et délits 'commis su'r son territoire:' 

ART; 4, - Il est atbibué PO!lr 1936 à.la ~mmiu,e. ' 
11lixte de Lomé trois quarts .du prodùit des amerides 
administrati;véset ,des' amendes prononcées: par '1$' 
tribunaux, indigènes pour. lés' infrac'tions éommiseS' 
sur son territ{)ire., ' ,,' " :, . 

ART, 5; - Le pfése~t' a~rêté sèr!li;hi-egi~tré, co'm· 

muniqué et'publié partout où, besoin. sera. . 


, Lomé; ie22 décè)i1bre J 935; ,. 

" p, te Commissaire de, U1. RépubéiqlUi' p.f, aÏiseni • 


L' administraieur supérl~w:, ,c:hargé.de l'expédition., ' 

, , des affaires c.o.urantes 'et urgentes. , ' , ' 


. OEISMAR,' ' ' 


AlIribûli,on. du "bef de. aervlè~., 
de8 T,' P ,el chemins de (~r du Dahomey .. 1 duTogo , 

ARRETE NQ 580 nommant techel des services 'dts 
travCutx publics el chemins de' ter: du DaliomeY. et 
du Togosous-ordonnatear.Jlu:, budgetilnnexè-'4u 
chemin de fer et du, wharf. (La TogoetfiXlJJ!t les< 

, ,attributions financières da délégué à' Lomé de ce . 
, chef de servieé pour les travaùx pUQliçs 'du budget ' 
, local.' ,', ,_' '" ' 

L'ADMlN1~Tl(ATEUR ~'CHEF ,OÉs COWNII:S, 
, CHEVALIEr{ De t.A l.;l!ot9N D'~ONNEU~, ' _. -- - ­

COMMISSAIRE DE ,LA" RÉPUBLIQUE' P, 1" 

, Vu le décret du 23'mar~ 1921:déterminantl."attributions' 
et 1." pouvoirs du Commissairë:d.e laRépublique~au'Togo:' 

Vu le décret' du 30 décembre,1912'sur le régime financier 
. 4es colonies, ..notammeI.1t en"soo-, articfe, 195;,: - ,.'. 

'Vu l'arrêté' ininistériel en date du '3 'décembre, 1935 fixant 
, les emplois des' services des travaux ptibli~ ;.td..:~hèinins 
'de fer tenus cumulativement pour le Togo'''; le Dahomey; 

-',Le conseil ~'adrniJljstration -entet1d:uj , ­

ARRETE: 
ARTICLEPREi.uÈR. -,'le ,chefdes .serviCes destra­

vaux publics et chemins' de fer "du.' Dahomey et du,' 
Togo est 'nommé sous-ordonnateur'pour les opérations 
suivantes :d1jbl\dget annelCedes .chemins 'de: fer et du , 

wharf'du Togo, ~xercices, 1936, e~ suivants: ' 
Recettes. - Versement" des ,rècettes à percevoir 

, pour, le compte du budget anri,exe du, chemin, de fer 
et du 'wharf du Togo. - , ,',' ' , '. ' , 
, Dépenses: - Man<iatell1ent de foutés les <!pérations ' 
depers~nnel, matér!el et main-d'œuvre, èfteCtuées' 
pour .1~ .çompte de ce budg.t:t,'annexe. ' 
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JOÙ~NAL Ol'l'ICIEL' 'DU TERRITOIRE, DU TOOO' l'LACÉ SOUS I,.E,M,\NDAT DE LA l'RANCE, 29' 

1!EH. 


, F~ndsde rOule~ent. To~tes opérations el'fec­
, tuéessurc~ 'C0nlpfè" "" ",:' " " 

:AUcune modiff,ation ,h'e$t apportée dans les attrl~' 
,hutions' de' l'ordonna~eür.déJéguéen' CI! qui cç,nèerne, 
le buâgèt annexed~ chemin' de fer, exêrcice 1935. ' 

" ART. i __ L~ chef d~services' des travaux puplic~ 
et chemins 'de fe,r d1l., ,Dahilmey et du Togo est égal~ 
ment, délégué dàris lès fonctions d'ordonnateur·matiè· 
,resdu'blidgetarinexe,dtr"bemin defei' et duwharf; 

Il signe par • délégàtior et dans .la limite des cr~ 
, dits ,autorisés" l'es marthés de 1'oûrnitures et de, tra" 
vaux, dont l'apPrClbation en conselliI'ést ,pâS exigée. 

, ,:À:~T. i,~ ,L~s ~r~èlitsIiécessai~e~ au fom;tion~ement 
d\l service' des, travaux publics du budget loca:l '·du 
Togo' ~qntrnu'!!nt.à,,'êtr!l' géré'il'par, l'ord"nnateur'délé­
gué; la Ilquidation'âesdépenses;étant' effectuée, par 

,un représ.entànt au, chef des serVices dès travaux pu· 
" blics ,etch~~i~{lAe fer du Dàhonley et Togo, rési­

, dant· a Lome" ,,' , , '., 

, • : ART; 4: .:.c...' Le' ~résènf 'arrêté ser~ ènregistre,oommu. 
'iliqué et publié part,<?ut.()ù besoin s'era. ., " 

'"Lomé, 1.e 22 décembre '1935; 
P. ;Le ,Cominissaire.'dela'République ,absent 

L',adininilftfdeur §upéi'le,ur 'chargé 	de l'eY;péd!tion 
, de,s, aftilihllscoÏ}"ontes (ft Ul'gentes. 

,,' 'OEISM,AR. 

, ,,"'" /' ", ' \ 

, Réorganisation; d;, la chambre de ""mmerce 

"ARReTE, N0 ,581 'comp'r.étatJi' l'arrêté, da, 18 ionvier 
1928 'r<torgt.inisa~t ,la' chambre de ,çommetc;e du,' 
Togo,. ",,': " ",' ',', ' 

• LI; CÔIIIMi~SAIREDE LA RÉPUBLIQUE P. 1;, 

;~, , " CHEV'ALIER PE"J:.A. LeOION D'HONNEUR; 

, ,Vû le, déc;et du 23 màr. 1921 déterminant les attributions 
:è'!les' pouvoirs du Commissaire de l~ République au ,ago; 

Vu/l'mêté du' 18danvie"I928 ,porta~t réorganisation de 
la ,<~.mbre' de' èommerce du Togo; ensemble le. arrêtés du 
2~ âétemhre;,,1931, du 29, février 1932 et du 14 novembre 
1933, le, ,complétan! ou le modifiant; , ' 

, \" ',Vu je. lettres des 7 oct,obre",et'.'Z',nov.embre 1935 du prési-, 
, dÎlilt de, lit Chambre de,commen:e du Togo;,,' , " 

Vu"la::décl~ion 'du' 6 décembre 1935 chargeant ,M, ,l'admi· " 
, niStr.teur· ,en'ehet OelSMAR, admltilstràteur supérieur du Togo ' 

, " de' l'e~péditioll des aff,aires CO,urantes et urgentes; , 
, 'Le conseil'd'administration entendu; 

ARRETE: ' 
" ÙTICLE -PREMIER. - L'artiCle 26 de l'arrêté du,'" Hi jànvier 192& susvis~ estoomplétéainsi qu'il snit: 
, « Les membres, de la' chambr,e, dé ,oommerce sont 

,ten~ d/assisteraux séances auxqUJ';l1es ils' sont régu· 
iièrèm~nt:c6pvoqllés. ,," """ ,," ,,",," " """ 

, ,«;:Lesmembres régulièrement convoqués qui se sont 
" abstenllssalls motifrecpnnu légitime par l'assemblée 
,de la' chambre dé commérce d'assister' à 'trois .séances, 
"consécljtives peuv,entêtie,.sur' proposition du bureau, 
déclarés "démissionnaires ,par arrêté du Commissaire 
de lac Républiqué ».,' "" ,," " 	 " 

~ ,\ ~ 

:ART. 2. -::-' Le p~ésent àrr.êté"sera enregistré, cqmmu· 
niqué et'publié "partout, oùbestiin sera. ' 

• .' . •. . . t 

'Lomé, 	le 22 décembre 1935. 
P. Le Comml~sàiie de la /?hublique p.' i. absent ,/

L'admilÙ8trd.eur $.upériqurduTogo chargé de 
l'exp!{iitloiz des aflaires Cl>iiranle$elurgenie$. 

, OEISMAR."" " 

.\,' 

" ,RéglemeiltatioDp.... r 'l'atlributloD des' sec,n'rs ' 
, '- ­

AI?RETi N?582 téglementant l'dtributiondes se· 
cours accordés SUI' les tonds du budget local ou des' 
budgets' aflnexesdù.T.fJgo., """,, , "',,, 
,. ­

L'ADMINIST~ATEU~, EN CHEF DES COLONIES, '.'~ 

'-';CHEVALIE'R DE LA LÉQlON-'- n'HONNEUR, ~ 

COMMISSAlRE',DE LA RÉPUBLIQUE P.I., 
" Vu, le .décrèt du 23 marS 1921 déterminant les attributions ' 
"et les pouvoirs du/Commissaire de là République au Togo; 

Vu le détret du 23 novembre 1934 portant réduc!ion de. 
dépenses administriltives du Togo; " ,,: 
, Vu l'arrêté ministériel: du 21 avril 1919 ,réglementant l'at~ 
tribution des ~ecourS" accordéS "sur (es fonds du budl1\!t géné~
rai et des budgels lOCaux modifié par les arrêtés 4es 23 acfu.;, 
bré 1920eI-31mâiI921;,,' """ ,," ',," "" ",,' 

W 'l'arrêté nO:667 du 31 détèmbre' 1934 t:églem1!nlantlà
CQn,cession' ,de 'secOurs- éventuel~ aeoordéS sur les fonds du bud­
get Jocal' ou annexe -èt mettant, à . la, charg~ du TerritoÎ.re les 

. frais' funéraires' des fonctionnaires décédés; . 
,Vu: l'arrêté ministériel du 24' jui';' 1935 'réglémentant (~at.

trlDution- des secours accordés sur le, ,budget colonial et les 
budgets .,généraux· Olof locaux; , . . 

Le conseil d'administration ente"n~u;. . 

.ARRETE: ,. 

TITRE PREMIER 
, CATÉGORIES DE SECOURs 

,ARTICLE PREMIE~. - Les secoùrs acoordés sUr les 
fonds du budget local ou de l'un des budge'ts "n. 
nexes du Togo;, sont de _ deux catégories,,::· 

a) Secours temporaires; ;', ~. 

h) Secours, éventuels. 


. TITRE Il 
, " 

SECOURS . TEMI'O~AIRES 
A~T. 2. - 'L'attribution des' secours temporaires' 

éstprononcée parle ,.Commissaire de la . République 
dans lCs conditions fixées par l'artêté ministériel· 

nO 164/1 du 24 juin 1935.' ' 

TITRE l1J 

SECOU~S 'ÉVENTUELS 


. ART. 3. -Caractères et préCf1fité des. ser;ours'éven­
tuels.. ":"'Les secours éventuels" sont -aes, allocatiqns 
attribuées à titre gracieux ct tout il fait exceptionnel 
à des personnes remplissant les conditions définies 
par l'article 4,du présent arrêté. 

,', Ils doi,vent 'toujours conserver le caractère d'alloca· 
. .lions provisqires, accordées seul~ment pour une pério' 
, de déterminée, à l'issue de laquelle ils peuvent "être 
.. réduits ou ,supprimés. 11 'ne saurait' dOlle en aUCUn 
.. cas êtré attribué sur le budget lo.cal ou l'undes bud· 

gets annexes du Togo, de Secours ayant un caractère 
permanent ou viager.· '. 

Aucune demande de renouvellement de secours né 
peut être présentée avant l'expiration d'un délai mini': " 
mum d'un an, à partir de la, date de versement au 
pétionnâire de la dernière allocation. 'Un même 

, secours éventuel ne peut être renouvelé plus de. deux 
, années de suite. . ". ' 

En 'aucun cas, une même persomie ne peut obtenir 
simultanément ni séparément de secours sur le bud-, 

, getcol6nial'et l'un ou plusieurs d.es budgets du terri· " 
toiré ni sur plusieurs de c,es derpiers. , 

En aucun cas,plusieurs personnes ne peuvent obte­
nir simultanément ni séparément des secours justifiés 

"par les mêmes services. .' , '." ' , 
. La -concession'des secours constituant une' meSure' 

essentiellement gracieUse, aucune réclamation ne" peut 
•être fonp,u,lée' contre' les décisions comportant attribu~ 
tion ou: rejet. ." 

" 
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30 JOURNA'Î: OFFI~iw DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ: SOpS LE MANDAT DELA FRANCE'" l~Aanvier ..,1936'· 

ART. 4..~ 'Q/Ullité des"dem,andeurs et condition~ . 'ses pièces, Jfintéressé: ne pourra plus' obte.ni(·'de· seo. 
qu'ils 'doivent remplir . ..c.:...·.Les· secours éventuels sont cours sur n'importe -quel 'budget .ei s'il.ëst foncti~il- . 
exclusivement accordés.: .' .... .1" . 'naire,seta en outre' astreiritau .re.mboursemenLdu·.. 

. 1 ° --.- Aux fonctionnaires,.employés et 'agents en secours accordé; sarts préjudice des. sanctioIis' ~dmi, . 
activité 'effectivement présents àu Territoire, rétribués 'nistratives qUi pôurron('être prises, contré,lui.· ..' 
sur les fOl)ds de l'un des budgets du Territoire,. et qui, .' Le mo'ntant des ·secours est fixé dans lâlin'lite des. 

\- disposant de . ressources' très modestes, se ~rouven.t créditspféVUs aùbudget'ei d.'après là~itilation p~cu­
dans une situatio!l exceptionnepel1)entldi!tl'e, d~inté~êt; niaire du .demandeur, la nature et:Ja duree .des serv!ces . 
· '20. - Hors le· cas de .cessatlOn de serVIce par revo-. invoqués, l'âge où la positiori 'p"rt,icùlière. ...•.....' . 

cation 'où toute autre mesure disciplim,ire, "aux a\1-· 
 · 'AI(T, 7. - Secours ,gvent~el~,acc~,dés(i lasl,litiÛ

(.ciims fonctionnaires, employés ou agents àyimt servi ,décès d'un lonctiotinaire, em'plôyé ;ou'agent .del'4.dmi· 
· au Togo et rétribués pendant leur activité ·au compte' . nistraiion à.la veuve, aux crphelinsou aùxdsc.enda:nts~..
de l'UJ,l des budgets du ,Tog<Jnonti,tulaires de pen­ · du de cdtus. - Pardérq!tiltion aUx'dispositjons de : . .s.Îon, fa:iblement pensi.onnés ou 'attendant la liquida- l'article ~. prévoy<tnt l'enquête a<ln'linistràtivèpréala­

· :Üon de. leu~pension, si . leur : situation est· recom:me ble, lorsqu'un fonctiol/nafrè faisant partie.d'uilcadrevfaiment digne d'intérêt; .......• . 
 régUlier ou un agent con.trlii:n,Ie!. rétril:lUépar,4n de~30 ~"A leurs veuyes..non remariées, non· pension­ budgets du Territoire,yient ". dêcéder.soIt.dans le
riées OU faiblement pensioI,inées ou . en' iristance de . Territoire soit en France," il peùt'êtréliccordéâ· sa
perisiqp 1TIême si,leur. mariage a eu lieu après :la n'l,ise veuve, O1làdéfaut 	à ses enfanfs'sur)él.\r demande
à ·la retraite de leur.·màri".pourvu que leur sItuation. et, à titre de secour's" é'ventuel" ulle', somm.e: .aU.' plus

· soit reconnue vraiment 'digned'intérêt; .' . ' égale à deux mois" de la solde de présence iitajorée '.'
40 -A leurs épouses divorcées et non remariées . du supplément colonial s;il s'agît;d'unfoncHOImaire\ .. ' 

qui se trouvent dans une situation exceptionnellement des cadres généraux et spéciaux créés par décret; pu ,.
· digne d'intérêt" pourvu. . que le jugement du divorce des cadres communs supérièùrsde l'A" ()~ ".détachés '.
ait été prorioncé en 	leur faveur; ou des cadres Id~a.ux,. eiinlipéens,;et à 'I1n,.niois de . · 50 ~ A. leurs enfants mineurs, . légitimes ounalu­ solde pour les' agents/des :cadres.locaux,:-indigènes;,·

·.rels reconnus,. 'non mariés, non· pensionnés, . faible­ En ce qui concérne les agents cqntractUels, le mon-'ment pensionnés ou en instance de pension et :dont. tant du secours e'st limitéàu:pren'li.er.ouausecônd:là situation est .exceptionnellement nécess'iteuse; d.e ses. maxima sélon' que les 'c1àuses, dU.contr~t .pr~:· .
60 - A leurs orphelins majeurs infirmes et à leurs voyaient ou ne prévoyaient pasl'athjbution dU.supple" .

filles majeures' célibataires, si la situation matérielle. m.eut colonial.' :.' ... ", ./'.' " ".,., :.....,le justifie; 	 . . . Si 'le fonctionmiire 'décédé'avaitdes ascendants à
70 - A' leurs ascendants, infirmes· ou 'âgés; s'il sa charge, il peut leur êtreattribue,;dariS les mêmes ..est recorinuque le' décès ,de leurs 'fils a· eu ·une inci­ conditions et sur leUr demimde; une'· .somme au. plus ..

dence sur leur situation matérielle; égale à la moitié de' cellesus.viséë ... '.' .... .... .' 
.8° ~A des per~onnes originaires du. Togo, se' Les secours ainsi accor.dés, après le' ·décès. d'uri .fqnc"

· trouvant dans une situation .vraiment digne d'intérêt;. tionnaire et au cours de l'exercice de.la date ·dù décès , 
90 - A certaines personnes, en considération des. seront imputables sur les crédits' du' chapitre sur

'. services rendus par elles' au Territoire,' à leurs veuves, lequel était .rétribué le fonctionn,air~ Viv~ri!.. ' ... /.
leurs ascendànts' infirmes ou âgés et ·leursdesceri­ Ils peuvent ê~re. a..ttribués.par l~s autontes lf?cales 
dants~ même si les' requérants sont dÔlTIjciliéshoq; du Terri. 

· ART. 5.--'- Auto,rités qui attribuent .les secours éven­ toire. 	 .. . '~,. ,
'TITRE .. ]y'tilels -et réglementation, applicable. '-; .LorSque I.e' de­

mandeut est. domicHié en France', ëh Afrique du nord, 1:1ISPOSITIoNS. ,DIVERSES' 

au. levant ou à l'étranger, le . secours éventuel est attd­
 - ART. 8. - Les foncti~ririaire~~ et a~ciéris Jonctiôn· 
bué par' le ministre des coloni~s, dan.s les conditions traires détachés des"autrestlépàrtemerits ministetlels" 
fixées' par l'arrêté ministériel nO 164/1 du 24 juin 1935. · dans. le Terdtoire airisi que' les niilitàlresdes atmé~s' 

Lor~que . le den'landeurest. domicilié au Togo ou... · de· terre de mer .. et de l'air'ne' p.ourront solliciter ,de .. , , .. 
darts .u,necolonie voisine, le secours éventUel est attri- :. secdurs que de leur 	dépar~ement'd'origine:Il ~nsera .......' 

bilé/dans les conditions déterminées au présent arrê- .. de niême 'pour leur veuve, ascendants et descendants....,.... 
té par le Commissaire' de la République.'. ", . · Toutefols,encas,de servi~es éclatantsreridusau.· 

Territoire, ou de blessures re.çu~s.en service-.commandé' 
· ART. 6:--':' Présentation'et eXamen des demandes · "aux colonies ils pourront· bénéficier, eux,01eur~veuves,.
de secours éventuels. ~ Les demandes de secours.' descendartts ou ascendants, de's dispositions des·arti'
so.ntétablies sur' papier libre. et adres'sées ou tra.ns­ des 13 et 15 de l'arrêtén'linistériel, ni> .164/1<)u 24,;
mises à l'autorité à laquelle appartient la décision. juin1935.· •. . ".' ". "..,'.' . La demande de secours ,doit être' présentée et sic. ART. 9. -:- Toutes 	dispositions antérieuresfa:i,sant '. gnée par 'l'intéressé lui-même). sa~f s'il .est illettré.·~· i'objet des~ artides 1 à6 inclus del'àrrêté,.no' ,667 duPour les mineu.rs, elle est etabhe par le tuteur qw· 31 décembre 1934 sont abrogées. .'. .. .' .. pourra être· invité à produi·re. une copie de la décision. 

'. ART. 10.- L'administrateur supérte.ur, ordonnateur-lui conférant la· tutelle. . . . .... . ' 
'. délégué des différents.budgets,çlu Togo est 1 cliargéL"enquête atlministrativedoit êtreprQvoquée cha•. 

de l'exécution "du présehtarrêtéquLsera inséré auque. fois que l'administration n'e.st pas p~rfait~ent, 
·.au fait de là situa-tion du' . requérant, ·.qu'l1 ... s'agrsse journal officiel du Tô"go. ..' ... ' c' .' .. 

-d'une première demande ou d'une demande de. renou- '. 
 · ." Lomé, ..le .22 déÇ/!mbre1935.. ' 
vellement: . ....,. . . P. Le Commissajre de la R4publique 'p. La.bsent 1 '. 

· ,Les dossiers de secours sont instruits ..·par le bureaù . . 'L'ladmirnstratearsupéi',i-eur du Tog:O,charg~de
·-des' finances;. avec l'attache des' bure.a11X·capable~. de.,·. c.. r~xpé4ition des. attatresco..arante!i etiugentes.
· .conipléter ies informations" .qu'ilspossèdent.. ; .." .; . " . · ".. .' 	'OEISMAR,' ' .. 

· Eh. cas dé fausse déclaration ou' prodllction.de faus, 
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iVu les c~rlific~ts' decOnfre1lquidatig"~étal>H~ endatë 
·5.':nov.erp.bre .. 1935_".p;:t~~;,I~,.~.ervice~-des .douéj.n~}> ....' .': 
.·'-.Le .conS"eil:': d~~~lriis~r~tion' ·~~t·eri.du j-:~ .' ,"'.::­ r 

;'" '1','.,' , .., L; '::.':' :" .. " . ". -:::'.....'.; ~.,'. . .~, .... 
· • .ARRETE : . " .. 

.. ,'A~+~c!-~;PREl\ji~g. +esf.lIut~ri$é~~ai1 ~r,iitc:\e:)â
. SQcieteComm.etclale, de l'Ouest Africam)e;rembollr$e-' 

'.', ,riièÏ).t de'Ja:'soi)1Ïiléglobal~ dè quatre.centqu;iran~ësix' 
.....• fr,3'ifc!fsqi)(ài)!è, cinq centimes (~46f,65)rej:)1;ésê~tai1t: .. " 
'/W~Qùatre cent quarante franc.s sofxàntecinéfcèn~ ...·· 

; .•.·.~~~~i~(~1~f1a~:Mr~p~er~u$aii\ titre delat~x~'~r,le, 
;" ··:io:~siX'. frilncs; (6f;) :retrihoursementdetini.lires· 
'... /!sëau-l'~,:., ':,,;', .' ,.. ,. ,.•.... ; •. '. ' .. ' •.. ' .'. , ...... "•. , 

. , ' .• 
',', .........,'.," •.";•..,.••.•,,......"..', ARf.'.2~'-,- ·,Le. présent arrêté sera < enregistré, c~m' '.'
,,,:'jfiuniquéèfpublié,'partout ou besoin, sera;,.· 

(106 I~S",,,,I]):' 
·1°

la' . 
èt 

., ", . 
·.-·~~.pj;.i,8~~~' de .. là :voie 

~.,ARRiT~ lfQ~97 fiXpnt. 'leS ~iIfpli"'1P( lié' Iii) fj(jié.·'.ru 
.. ···:réSeati fèfM d~Tog(j: . 

'''.' : .. ' '. "" ... ,.' 

ï': . 

': ..-:­

vi 

;." 

..l .. r 

: 

:.' , ....' .... 
;.:" 

'"'-: 

...... .',:, 

'< •• :." • ," 



-' --, 

'. .. ', 338,;25 
1.04.00, ' .~ ,450,:15 

77;OIL ' 787,(lQ,
" 336;00. ",,' 3.696,00 
1:0'12,00 " H~'19~O(j', ,,'.; . 

. ," 2.190,1l.o .., 
':-<'-':'_'~~~,''-

10;00, ( 
, 1.589,00 19:ii!)3,5!i'

,','. . .' • i'CC'. :" " 
: .. ' 

. ~. 

. ~ '.,' 

' 
"'f 

," 
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." " , ,. " . . ., .", • ".' • ".,' .. ' ".:, ._ ."': ,"--o. -,,' ,', '. "~ , ',-- ',",' •• 

" .. 

,.. 

, ,"J 
:,. ,'" 

~ '.'i', ' 

',," .' f,. . AR;~ 2. ~\a date. de 'lIlise:n~',~ëouvrêllle~t ~st,1 .:ART"2, :-;Lep~~senra~ête setaenr~~i~t'~~;~<iOrriniU~ 
~fjxée au·28.décelllbre 193!l.\.· 	 niquéetpublié. 'part6ut.·où bésoin,.seri!,·". ' .' .:, ....,' 

'. '. , ." - ' '--, .: -'.".' , " 
.' .ARr. ,3. -l.e prése)1t arrêté seraenregistré;commu:" .. L~n1é.,je 30d~i:émbr.è:·193~. 

; .','eniqué, et publié partol,1t où besoin sera. '... '. . " ',C 

.' p, Leèol(tmiSSairè4e.)aRépubîiij~e..~b~~ltt'·< 
. Lo:né, le 27 décembre 1935.;, '. .'; \ 

. ,". :'" ,"" . \.. .... ' . ': .' ,"'. ~', . 

.' L'adirt!nlst;atçursiljJlf;i~lff,: dù,!()io, ph'ajgé dll' ..... ', 
{'expédItion.' d~SàftàireS:i:~iÜ#t!es.,et {ll'f:èlile$;; .. ,;.P.ÙCommi;sairedè ia RéPu.{lliq~e a6s~~t .' .... :.. ' . .: OEISM.AR.\. ,.;"\" ;1.',' .'.,' ::': .... L'ad1ttinistr,ateur supéri~urdu Togo; chargé dé· 


'l'(ûcpJdition des. à!ttûres coiûa(ttiJ~ et urgentes. 
 , .. ' . ' ',~' . 

·OE1SMAR.· ....... ,pr~ro.gallO;~. cr4~ltf" 
. r" 

~ "". ARRETE ND 613 port~~t prorog~(Îo~"~icrJtittsFis:'
'Reglemontatlon .d•• 'bours.,.. qu'au 28 février t936. ' '. ,~ '. ~ "":'"- ' '-.--_: ' .. ' . 

~ - , 	 Jo. 
, , ~ . 


" 
 ARRETE, No 612 moditiant l'dI'ticle ptemïtirde .l'ar, . L'Ab~INlstIY\T~VR ~\{°C~~I"J)~t~~i:;s:: " 
, ., reté no '607 'en date du 2frnovembre 1934 porttiiit, . i,'. , C':JEvAUeR ,DE: LA LootO:N' ,-Q'HONtJEtJR,:';,;, <.:',: i ': I~:""; J• 

l ~égleirteittation Mllvelle' des lIoarsés ai;coriiées'>aux , . CO~IS&A!RE ,.DEL~,~j>UBLIQUE:'if. ,'t;,.: .:" 
... , .éZè~esl!idigèftfls.'deS .éèoles 0ffieielles. ri,u Togd:et' ;.: "'.' "..:.:.'-.') ':";',"'.::;"',:" .. :':\,.:.::,>,-:',:,,:<;..::::' ..::'j';.~<.,::: ,-:: 

. Yit lé déèrèt:diC23:inars>1921'détetinln.nt 1",,: .ftrwu,tioits.
" :'.: 	 d,es .allocatiollS. àtiribuées ,aux jelfnes .·métis. tés/dant ,t les.po1!~'*~ :q~ :Co'l',misS.lrèd~ làHépttbli91'ê:~uT,o&,or' .au. TflrrUoitli!. ' , '" .' . . .' Yil l'article6~ <ru' déçrej'::du 30:déèein!1I'e 1912s)lf 'le,régi!11e'". 

\fln~Qèi~id!!$~:~plQnjes: ..'. "'<" . ,,:, ' ,"\; ";'\:",: ",' .."L'ADMINISTRATE\lREN CHEF'n.ES COCONIEll,' 
.:', ,Yu:,leâécret.;'dU:'7:se~,tèn!Df,e:'193S'PQrfant,,~ppro!).tioildes'··, .,' 'QIEVAUÈR DE LA LEOlON D'HONNEUR, '.­
.:biidgets,;du',fogo,.;exerck,e ·19~5:..<·:,.·.:" , . .i' .',' :',',':"'.. ' ' ;" 	 'èbMMISSAiRE DE LA R~PUBLI~IfE!,:1" " .. ;,-	 . :" " .. -. " " ',' '. , 

cARRETE:.,":::" .,.'." ,:i",' :'.''. ,,Vu le décret, dù :2,3'rnars~921 déteimln.anf l';''âttrîbuiions·. 

'. ,..~ les. pou'Illirs du Commissaire de . là.: RépuWque ail Togo: .' 
. ·,'AR-rlCi.;EP~I1Î!ii .."",,,,~t,prcYrogée j~squ~àU'2$'W;, 

. 'Vu l'arrêlé,nb !iO.7. en' ruile .du26. novembre, 1934po,tti~i . '.. ,vder J.936 lapériodepenqlliÎt l'!queIJe:pourrolit,sJache,.. .... 
. reglèmenfatjonnouvelle '. des . bourses . accordées aux. élèves .. . ver.1es:servi.ëesi (!e':mlÏtéiJel'axatW".fait"I'Q~jet",l'Ies .,,": Jn~ènes .desécoles .officielles du... Togo' 'et 'dés allocationS . '. tt~légati2!1s .de,' éi;édjts.;ci,~p"è§ désîgri~~s).; ';:;';" '.' , ' :attf:ibuées ."" jeunes' 'métiS' r,ésldanta" Territoire;' '. : 

, • ".,' "Ci ',';:,,~r'J ~,:' ':.::,:::',~'.:' .. ' . VII. làdécfsion nO ~67 dù6 décenjbr~' IlJ3SCbargéant J'ad: ,,;, , ::",<:," ::>,>,#tfD9.~:,; ...6Ç~f:..:: ./. ';:.';,,"/--, ",:.,';:'"
'f .: minislfaœur supéfiéur. du 'Togo ,de 'l'expédition des.affairès 


"~~~r:antes .et, ~t!Pgent~ ;,: "" ' ". ",'; '" '. ~. . . ' • 
 , ÙHAPITRE IX. - Art. 1;' - § 1.' - Cercle 'dil ',.' :;: 
. nOrd. - RéféCjion:Jigrw t8éptlonitjÙ'<: B;tssari-KaclÎam: . ,;.' 

J 	 r' 

! A~RETE: :-1. f '. ',,', ,':":.'.>-:-'.,. ';:bàô';~:~' ' . .I~: :~'".:"-,,,~';':,' ,./, ,~.::,:, r:~':',\':'-, ,',I ''', ";,::,,:,.::. 
AATICLE PRÉMIER. _ Le paragraphe'2del'a.rticl~ ·,,'CHAI'I'rRE·~X•.~;Aî't;.::t..,:~.§.:'l,::, Cefèt~,4â: .' 

.. . 	 l'femier de J'arrêté du 26 noveJl1bre 1934:,susVi,sé est· "lw(d..-:,Réfecti<:>~::lflWe,téléPb.-oniq;tifB~ssarj~Kà,cli"n:I~'"
ainsl modifié: ";'>;.: :.1\14. c' ,i.· ""'(!'.' ··.è~;";i::/.. ' .. ',.;, '," "".'. 
'. les' demandés' seront, adressées 'par 'j'intermédiaire; ':.':;CjiAP!.TÎU;· 'X. .":'::~;':2>'';:'': §.:' 2" -;, Travaux pli.: ., 

'~u ,directeltr dl!, l'école' régionaleâu commimdànt., du,' ;, :l!Üt;$''':"' gei:riplaèemeitfé;j)Y.lgil,è.. !i"'rdde J~Ti S.f; 
i 'r,ir~l~!>u à::I'apmin.i$tr:,te!lr-~alrè. ~ui d~~a }e~4~J1'è \ ;,.'9!~P.I!RIlXI·"·<kt,'3;:,",, ;§ot:~'7;~l'r~~~ pIf 
garve~r 'au C0!lltllissalre .d(tla Rep~hqlte;,(I:i!ll'eau; ;',blici>, '"R.tîfecfjQn.:bâbmel;lt!;;,spoJalre/l•.,; .. :: .. ":" •... ' 
<les finài!ces)àva!lt le 1er mars de chaqtieannéé.,c',c" ~. ,.;' ~!>lrJ(E XI.: :..-; Art.~; l''+:'§k "-'-.Tt,av,Q.tti pa"' . '" 
"\"T :.;"...;~.:.,,~, ~~_';..' ~t..r ... ~....!...: ...... ,J: ,<, : :; " :' :. '.'" ,':,.-,t';,.' '--., : '. 1:'1;~~::-,z ;', Afl..b.... ,;;i;""f-t'le>t"t.· co,,-11c;, A'~",6..,.-iHI"\"i:! J l''\M'tA,.: " .,': 
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',,' . 

",.' 

,CHApiTRE. XI.- Art;3.:..:::§1.~ èercle.du sad.­
Cônstruclion;,dispensairë lllission-Tové.·' "1 

.CHAI'ITRE.',Xt- Art. 3..: .;.;.c,'§ .lo..~ Cercle dt; cen­
tre, ,.,.. Aèhè"ement . bâtiment .dès Qluéaux (Palimé). 

·CIiAPITI$ÉXI. ~Art..3. c.:.,.§2. -,:Cercle du sad. ­

· Réfectiôn' :et .. rechargemenf :pamel' déS' portions de 

rouieèntre Afagria, AgoJ11é-Olozoù, Alaiu, Akoumapé, 


, Tchékp6et :Ariecho-Lomé, route Anécho-Tabligbo. . 

CH·APrfRj'. XL~ Art. 3;~§2. - Cercle da Cell.­

.trfi.- Dérivation.'delal'Ôuie Blita-gare vers ,Sokodé. 
Àchèvelnênt d'un p'Ont.au.dél~ de;Klabê-Afokpa.. . 
· ,CHI',PlTRJ',XJ; -:Arl. );. :-'§ 2•. -.Çercle da cell­

· .t~e. :-"-Or:ossès répariltiQns' dtijJont sur la' Blissato· 
, : ·gl1é. OrosséS réparations dilpont"urda .roUte Kpa­
·.·dafé, û1'<:)s~e~.reparation$àla·routè .qe paf,,!. . 
·CliAPITRE'. XI., "'"', Art•. 3, . -;-,'.§ :2.. Cercle du 
.nàrd.. ....:.Réfèctionponts .route Blitt.a-Bassari~ . 

CHAPitRE'Xt :-'. Àrt.4;-..i§ 2. - Cercle: da ceii· 
· :tre. .,..., AChèvement de . la route d'Okou et constrtlc· 
:tion de ponts.et. ponœaux. ..' 

; Cl;IAPIJREXI. -; Art. 4.. ,- §:;!.. - Cercle.. du 
· ·:nord: ,..:: Am:énagément' route du Malfacassa. 

" ..CHAI'IJR:e; X1.~A}t.;p. -'"-'~1. - Cercle du 
liard.', -'--' Déviation' .route . Malfacassa. 

· A~T. 2;, .~,' L'ad~il)istrii;teursup~;eür). le .chef du. 
· semee .des ,travaux ·publIcs,.. les . commandants des' 
-cercles. c1u ,-Sud, . centre: ét nord: sOllt . chargés chaciln 
.en ce q!li le'concerllede,l'exécutiop du· présent arrêté. 

. '.. '. . Lô!Ùé, le;.30.décemlÎre 1935. 
' .. P.Ùcoin.~ssllÎl'edèta:République p. (absent 

. L'ad11linistratellT sujJérieur da Togo, çhargé de 
.. rexpédition des' affaires cOlll'lmies et· urgentes. 

. '. ··üJ:::JSMAR.· .' 

Pr.inÎeBUl< caÙ~."l(portélf
.. --,~' .. 

"ARRETE N~ 616 }lxaltt lapri11le ',:1 payer aux calés 
exportés peitdant li, 'lortrimestre de l'aluzi!e 1936. 

,L'ADMINISTRÀTElJRIl" CHEF DES COLONIES,• 
CHÈVALIeR DE LÀ. LÉOlON D'HONNEUR, 

. COMMISSAIRE Dt LÀ RÉPlJBLIQUE p. 1., 
, 'Vu 'le décret dû 23 niàrs'1921 .dérerminant' les àltribullous 
-et les. pouvoirs . du Cottiriti<;Saire <le la République au Togo; 
.. ,Vu.. là loi du .31 mars 1931 .portllnt·'ld' création de cai••"", 
de _compensation":éo V:~e '_ d'assuf_er la sa~vegarde' ,de la' pro­
<luéjion ÔJl caoutchouc d~n•. les.· colonies' françaises, pays' de ' 
pro!~tora!eHerriloJres soug;'tnandat; 2P étiiblîssè!I1!in! d'une 

,'taxe spéci~le s~r certain's prO;d,ui~çoloniaux fran~ais.etétrangers; 
, .' Vu lé ,décret., d'l, 31 mai'193t.régleineulant les eonditions 
-d'applica.IiOIt de la loi dû 31 ,mars 1931 susvisée;,. . 

Vu l'arrêté du.zj< ·février.'I00::f#glemenlant l'attribution 
'de .la prime à l'exportlltion des c..IéS;..' -'. ' " 

, '. Vu J'aq'êté·dIl3 ';jtùlléf 1935fi"aiP: .le pl'ixde revient du 
""f~, par ~ilogr'linlJle, .dans .le 'territoire du Togo; . 
.. ' vii le I.âio!él~gramme miitisfériél" nO 146 du 25' décembre 
1935; . ·:~:'"·..,,'f· " ' .,. 


,. ARRETE: 

:c' . ,ARTICLE PREMIER. ·;;...Lit·prinre.· prévue à 'l'article 


.'. J 7 duil~cret qu 31 ml!i1931 sus.viséest lixée à Cin­

'1juante . centimes. .(0, f50) pat. :kilogr~n\e lpour les 


, . ~p0rta.tions effectuées du :l<Ît';janvier' au 31 mars 
.1936inc1us:' . . . 

:ART; 2;'- üpréserItarrêtê s.eraenregistré, qominu: ." 
:niqué et· publié partOtit· où h.es0in~era. ' . ' 

. ( -. - " .' " " '<, <, " 

.... '. 'porto-Novod,,31 décembre 1935." 

P.Ù'Cohtmiis!iaù~de 'Ui RéMb4qile p.l. absent 
L'administioiellf sùpe~ieu.r. da Togo,chargédè' 

l'expédition 4;;$ alflii're§ COllfanies etU(gènles. 
. ·dEISMAR. . . 

'R,ECTIF~CATIFà 'ladécision.lI'o 151 du 13 no~em­

bre . 1935 fixant lesmodidités d'applicatuJl/.de la 

prime .de transport en laveur des·. proàaitsollagi.· . 

nellX. 

a l'ARTlèLE PREMIER. Paragràphe 4 (ca1culde~ 


distances) . 
 . ,;~' 

Au !iei. de: 
Kandé . . _ 	 . 313!Cms. 1 • ." .. 

lire: 
Kandé • . . . . , • 213kins. 

.Lomé,le 23 décembre 1935. 

P. 	 Le Commissaire de là République 
L'administroieu,r supérieur 

OEISMAR. 

,NOMINATIONS, ' MUTATIONS',' eTC. 

, CONCERNANT LEPERSPNNEL 


PERSONNEL EUROPÈEN 

" ACTES ·DU POUVOIR.' LOCAL 

.Nomil!alion 

Pa'r décision du : 

26 décem'bre 1935. -' La décisionn" 490 du 16' 


décembrei935 est evdémÎmre rapportée. 

M. SIRO, institute~r- principal de , re élas's~e, direçtéùr , 


du' centre .g~olaire de- Lom'é, :,est chargé des classês, de 

vacances du cours de,pe~rfecii9nnement--des monheur~,' 


du' 9 décem bre 1935 au 9 janvier 1936 inclus.. :;.' 

M: SIRO' aura droit à l'indemni'téprévue' par l'arra'té 


du 20 mai 1933. " . . 

,') . 

AJfectations > 

Par décisio'ns de~ :, _' _ . : _. _ _ . _. . 
24 décembre 1935;~ M. LAUQUÉ, adjoint principal des 

services civils, est désigné provi~()ireme-,,-~ ê-o.~me ch~J: 

de 1;' subdivisi.on d'Atakpamé•. {in remplaèèment, 4e 

M.. VU'LLET•. admi~strateur~a4;oint des, co.lpnies; ra• 

patrié. .' . . 

<26 décembre 1935;"';'M.Je J;ilédecin'"lieutèn'an{JuGuE'f.,· .. 	 \ 

- -, - ~- - -, ~... - - - - . ",

précédemment en Sèt'v~ce.à 1hôpItal de. Lomé, est 

affecté à la subdivision·sanitaire·de'SoKodé· . ' 


M. le médècin-lieuteriant BENDI!RI'f'l'SR àttendu.àLomé 

le 26 décembre 1935, par le.paquebot Asie, est inis à la 

dispositi9n du,médecin eh.ef d", l'b6pitàl d~ Lom.é, 


24· décem bre' 1935. - M. CUAB,(!'iO!<, élève..adminis­

trateur des colonies; attendu à l~omévèrsli25 décemb~e ' 

1935 p~r sis Asi~,e.st alFécté.au 'bùreande". fiuances. 


26 décembre 1935: '-'-1\I, .. ·NA'fIVBL. admi;"istraleur~ 
',adjoint de 1'" classe des colonies, èst nom.mé chef de la 
'subdivision de Lomé, 'en rèmplacemel,'\l a~ M. MOAL, 
adni'inistrateur-adj<;>int de 1". dasse dès colonies, hospi­
tàlisé.· . , 

M.,' 'NA'fIVEL 'exercera cum:ulativement 'ses. fonctions 
.' ":vec ceU;'s <de chdde Îa subdivision de Tsévi,é, 

,M. DASSONV1LLl!,adjoint 'principajd~s services civiis . 
. du.Togo,· estnomméâgèhtspécial de T,;évié avec rési-· 
'dence à Lomé.' ,. " . . 

http:alF�ct�.au
http:Asi~,e.st
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. , : 
17 décembre "1935,'..c.. M. le phar~acien-c3pÎt3ine 

CO~D~Il:, mis à.la.dispositio~ du chefdu service de santé' 
par déci~iOdQP 472 dl! 8 décembre 1935, remplira les 
fonctio l1s .de comptable gestionnaire ,de la pharmacie 
d·approvisl'i>n'ne01.entt,-a~,_direc.eur de la 'pharmacie de 
dét;>Hde Lomé etdu la'boraioiré de chimie, d'i~specteur 
.des pharmacies:'"n remplacement du pharmacien ca pi" 
taineJ)ELOU"MIlL; rapa triable. 

31 décem,brt; 1935.7' Ua~tldep~emier de ia décision 
11,'492 du 16 déêembre 1935,. est, complété comme suit; 

, " ," Cet a'geQt.'" est chargé en outre de la comptabilité 
de là section, de Iiquid'ation de.la construcliolLdu che­
mi,~ <JeJer ~e~trar togolais 'il.' ''1 

, Passage, 
Par décision du' : . , 
31 dé'ce\nbrè 1935., -:- Unè réquisItion de passage de 

retour'par anticfpation 'LoméMDakar, en geèlasse, (4~ca­
tégorie), sur le pàq'~ebot Jamaiquè, attendu à Lomé. 
vers le 31 jàn~ler 1936, est ~J':cqraée amadame DESIRE 
et à SeS deux el)fants âgés de '-;(n5 et5 a'ns et demi,' 
famille d'un, seogent-chef'de ,l'infanterie coloniale, e,n 

. s~tvice hor,s. cadre.s aU Tpgo.'· 

. Ind,eninité 

Par décision du', 


. ,31 décembre 1935 ,..:.. Le s~rgent'chef DESIRE, moni~ 
teur europ(;~ri d'E. P., désigné par décision n'431 du 15 
novembre 1935, portant ouverture de stage,d'éducation 
physique, c~~meadjoint 'ati'chéfdu,serviceèl'E, P. du 
9 décembre 1935,àu 9 janvier 1936. aura droit, durant, 
cette période;, à ,l'indemnité prévue au ..tableau annexé 
'à l'arrêté n' 324 du'20 'mai 1933. 

/ 

." 
Par dééision<lu,:,. '" . ,,,,' " " " 
30 décembre 193,5.:,,- M,AGBOFOU Apthon:i'. intèrptète' 

prindpaide 5"classe; affeelé à Lomé par<l;"cisi~ n' 16. .' 
du 14 janvÎer1935 n'ayant 'pas rejoint' SOIj"poste, est 
considéré eonlme ',dcÙnl~sfQn~aire ,;d'e. 501f- ~triploi p~i:ir,. 
çompter du 1"Janvièr 19.35," '" ' " ' . 

',' , 

Par arrêi~ du 1 TI:IS:iastIOD . ,"" ',', ' " 
30 décembre 1935.,,-"L" !Ü6nit~u",del'enseigri.èmerit 

officiel, ,SITTI ·Jean, estt)(-ulâriSé ~,oniie!Jt"dè6'clà~se 
,à' comptei'~du i~r ja_nvier,~936; _da~e' ~~e*pir~tiQ~- de sali· 
stage, ," ' , 

, _. . 
',' Affect.tlons ' 

Par décisions"des : ',,", " ' ' " " '. 
,30 déc,embre 1935.. - Les agents indigènes d,deSsous 

désignés, sont placés dan"s là position dl' sérvicedéta~ '" , 
ché et mis à la disposition dulieutènant'!l'0uverne';'f,' 
du Dahomey pourtenitcumulati:vement dés,einplpis. ' 
~u DabomeS' -:e't ~ù 'To~~, .pt;>ur)es,~~rv~c.es rle~ c~è~ins' 

"de fer et sèj-"ices arine:xès'à,compter duJ'''janv\er 1..931H " 
M,chel FOLLv,commisd'adrMnistratipn,lle',1" classe" 
Chri~tophe ,ZINSSOu,co~ini:' 'd'administr~tio"; ,de 

2~ classe. ,~ , 

~ Victor' .GNA:SSOUNOU" commis d~adm'ifii'~tratio~ \de 


'2" c1assë, . . 
Jean· HU,NDT, commis d~a'd.m'i~îstraii~.n· t,it~·. 6::. classé, 
PEND~A Félix, c'onitriis,'d'ad'm'inistnition de 6~ classet< 
Aurélien COM~A;"I,., coni~is ',d'a<lmInÎstration 'de. 

7* -classe, ' .'_ .' , ' _. 
:·Martin APH~E, cQm\m'is"d~adm'i~istration"de S·'clâssc,"' 
.Samuel EYEB1YI, co~mi:s d'adminisùàttônd~8edàsSe,. 
Antoine- AHOUNAN~lN.oU, 'coni-mis' auxÜiaffe· asshnilé: , , ' .. , ':'-,' . , "f·, -,. ' . 

à la· 5' clas~1 '. ' : ",'- . ' ',;:. . : -. ..', ,- '~.' 
Joseph BORN, co~mis, auxiliaire _.à;~O--ft"s. pa.r :moI~,. 

,DE MEO€.lRO.S Ignaè~', (acteut à 12.(}O(ffràncs1par a~,. 
, Germaip LIMO,AN:,~planton de 8~, Classe" . ' .. - .' ­

JACO,BI Paul, faèteu'r énregist....eur d~:1~.classe-,-_ 

TETE Antoine, facteur enregistreur·-de-_2'" classe; 

FEBON Thotnas, ·Jaéteur:enregistr~u.r dè -i~' cl~'sse1_ .\ 


'Benj~mi.~ ~AS~EYt_ 'factçur-,enregi~tre~.~·,d~ '2~ class~~ , 
D'ALMI!IDÀ\ "Cyp.riano, f"cteur(enregi~treur deS'ciasse •. 

" ." - -- '-.' - ,. 

1" décèmbre 1935. '- Lecommis-auiitiàireFélix 
Dl~UD()NN~)OHNSON. -aù'~ala'ir'ejournaiier de -sept fran'cs; , 
précédem.ment ~~ ..,s~t"vi:ce: au tribudal ~e~ 1i~;jns_tàn,c~ 'à " 
Lomé, . est, affeètéprovisiliremeQt' à,' la' subdivision 
d'Anéèho (cerç]e duslld): :.'. . . ,~' 

Di.:i8ionrapporté~ et congé accordi, 
Par décision" du 1 ..' . , " 

17 décembre 1935,,':"" Esfet demeute rapportée ladé­
cision n; 189du hdécembre1"935 aècordanrune l'ermis­
si~n. au~~-ommis' d!a.dtni-nistration: de 6~ -c1ass~ AQ.J~vl: 
Syl.yain. , ' ,_, , ' ' 

Urie permi~sion<le 16jours, avec s'lld,,;' valable du 
, 9à\124décemb~e1935iudus;'eSt açcord.!l'au comIilis 
dJadministr~iion-~e -6e 'cl~s~e' .A.îüEvl $yJva~n, en. servi,?e" 
à!~ directlondu se~vièed~santé, pour en joûi" à Lomé. 
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1'ô ia~vier1936 . JOU~At.. OI'iIÇIEÎ.. 'DUTERRITOIRE'DU TOOO PLACÉ SOUS LEcMANDAT DE LA :FRANCE' .. 

. . . 

. Congés
Par dé'cisions àes: . . '.:" .'. .' . . .... 
3.t'déceinb~6 1935.,:.... Sont a6cordé~,. ~vec traitémeril, 

-des c;,nltés de: '" . : '.' . '., 
,:.~ jour!i-,_'_"'d~\'1 er':,au_:~O jart.Y:i~r,_'Ü~3f),1nèlu,_s~ à~ ;'mécani­

~,ië~. c~nd~~,~~_tù_ ()tt_~\RÎm~,:,ilA~·~T. '~n~ S~f.vj~ au cerc'~e 
d....:centr.e: ;':,po~r eQ jotiir\au..T~rritofre. , 
·30'jou~s,du.2 au..31 Jài!-:i';~193j;inclus, à J'ouvrier de 

. '7°, tlas~e.:Pietre '.L~wSoI',i,.~n--sër~jc~··~u wharf de Lomé, 
,:pou.r: ,en jouit au Tert:.jtoii:e:~.: :,'. 

- .•... 

26 décembre 1935. - Soniac~ordés'. a .. ec fraitement, 
desc?n~és de: .'...<" / .': . .....,.... '. .... ' , 
~J~urs, du .1~' au 30 Janvier 19j16 i'nelus, au .urveil- , 

,1al1tde roùte, de',7' classe ATSOU Alex, el' "èrvice)'da·. 
e~mmune mixttf de' ,L()tntS',.l>:qur en joJtr au ,-Territoire. 

'3j)·jours, ,dù 2. au 31j;iTIviet 1936 indus" all facteur 
'()~ ""p, ..T.'·T. ADESNiK;A""Françoi~, en .serv!ce" à Lomé, 
pour <;n'jouir a.u Dahomey. . , , 

'.30 joùrs,.du '6.janvierau 0{ fév'ried936 inclus, àl'ou­
CYrier de 7· cia;'$<i AI>ADÉ Tlréophilè,eriserviceauchem'in 

."de fer (tracti<ln), pour en'jouir àu Territo'ïre, . 
30 jours. du 6 Janvie·;'·au'4 ft!vrier1936 inclus. à l'ou­

'vrier de;-8~'chls'se MAMA DADI'---'èri?-·së-r.~iêe au chemin de 
f~r,(tractio'n)'," pour en jouj~ a~ Terri~oire. '.. 
· 3()jours;~ti 10ian'vlerau Sféni-er 1936incIus, à l'ou­

'Vrfe,~ ~~6~.c],à~se AMOU~Sq,.u D~tnj-eJ. èn ~ervice au chemin 
de fer (traction), p'our en jouir'au Territoire, . . '. ,.'. ",.,' . " " " 

30'décèn;bré1935; - .Sont accOrdés, avec traitement. 

. d~s cong~s de:." . 


· 30 jours,'du 1" au 30'janV.ier:1936 inclus, àI'<;>uvrier, 
de 7~'.cla·sse0, AVOUDJIGBB. Danièl~ en- .ser:vj·ce au· ~harf; 
'po'~r.en jqu',ir:, ~'m, Ter.ritoir~,,'- . , _. '.~" ,'. . 
.: 30 jgues,'du' 10 janvl~r'àù 8 février 1936 ifi';lus, au 

, Ja,~t~u:~:~n.regisJ~eu(~e·1te cJa~së' yIEYRA Ma"rçellin! en 
service à l'exploitation!J". ch~min d<i fer duTogo,pour 
en' j':'uira. Ouid,;,h'( Dahomey). " ' . . ',' 

,-. .' . '. Permis.14ns 
p~~ ,déèision des:' '. . • . . 

.·2'8' déce~b~'; 1935 .~ !:lne perjnission de 14 jours. 
a~e", ~oldè/v;ilable du 30 décembrè1935a.u12 janvier 
1936 i~êl~~,',e~f' ~ècord~e a\l'-see'r:ét~ir~~a:uxiJia'i~e ·des 
grjolfes et/parquet deJ'A, 0, F,AKA Jacques. en ser­
:viie :au t(Îbun~i 'de if.· instance de Lomé, p.o~r se" ren~. 
<fre en c.ôte à'Ivoire.. . 

· 7 dÙe';'l!.te 1935.C:Ùne permission deS jours,avec 
,solde: valabl;' du 1,2, au 19'décemlfre 1935 inclus, est 
, accordéeatl,.f;':ctetir-enregist~ur de 3' classe. AJAVON 
:~é6astien'~erié, cri setvkeàù çhe",in,de [erdu Togo •. 
(gare d~Ag<\,u), pour el! jouirà Grand'Pop'o.(Dahomey): 

Punitions 

• 


. '. . . 

'17 décembre 1935. - Le gardecfrontièréDIÀW,AI<A' " 

MAMADOU est révoqué, 


. Une punition de 15 jours de s;"~pensio"-de solde est 

intligée au garde:frontière.stagiaire BINOGD<;>N't"bou. l ' 


'Indèmnlté· . 

Par dééision du : . 


, 30 décembre 1935 ~ Une indemnité delicenci~ment 

.d~ trois cent einquantt( f~ancs, est pccordée àfex"7dac-' 

. tylographe journaIierFuME~ f!;mmanuel,'licenciépout ,/ 


.' suppr';'sion d'emploi.: . . 

Cettedt!pense' est imputàbIe au cnapitre,Iy, ~rticÎe . 


. 2, paragraphe 6 du budget local, exercice 1935, 


FORCES DE POLICE . 

Par ariêté du : 
.3.1 décembre. t!135. -Soi.t·nommésou promus'pôur , ". 

éOfnpter du 1" janvier 1936 (prise de rang et droit à la 
soide co.mpris) :, . . " 

," - Brigadier-chef de 1" 'dasse .. 

KOFF1;brigadie~-chef de 2' classe, N' )'\>Iie 26, dupelo- .. 


ton du centre. . 

'. . 

2'. -;- Brig",(iier-chef d;'~' c;la:r;e,.' 

KOKOU TA,n,aROIA, brîgadier de 1.~, classe, N' Mie 38. 


, du peloton du cent,i-e . 


J' r Brigadier de ," classe.: 

~Ll BASSA RI, brigadier.'de '2' c1asse.·N' Mie 508, du 


pelotondu nord, (Hitre exceptionnel), 

.KATCHMIE, 'brigadier de 2' classe, N·. Mie 988; du Pelo­

ton du nord (à titre exdeptiOllnel). .....: .... ' . 

SIBlTI, brigadier' de 2' .cias~e, N' Mie 900, 'du 'peloton 


du sùd, '. . 


BONKPAssE: brigadier de 2' c,lasse, W Mie 936, du pe-. 

,Ioton du centre. 


' lnscripll<lll!lu tàbleau d'svan,;ement 

Par arrêté du :' 

31. décembre 1935. _ '~ofii'ir:iscrits an tableau d'a:van­

cement pOUr 1936 ': '. / . 

" -' Pour le g,àde de brigadier-chéfde 1" cÛ;se : 
. KOFF1, brigadier-chef 2' clàsse, Mie 26, du peloton du 
centre (inscription nou"elle). " '. , ....: 
. . \ , ...., . 

- 2·...:.. POW le grade de brigadier-chel de. 2' c/àsse';' 
. KOKOU TAMBERMA,brig"dier 1" c1~sse, Mie 38, dupelo­

ton. du -c~ntre. ~. " 4 ,,' ~ 
. BESS1.' brigadier 1'~ 'c1asse" MIe 1013, .du ~el<)tort du 

-'éent~è . _ .: ,.; _ : ,',.' 
~. Esso, brigadie'r :-1~.e1as~e; MJe 1012, du ~peloton du 
nord. Déjà ins~rits au ta~leau d'avancement de 1935. 

- ~ 

~3' - Pour. le gl'àdede brigadier de ," clgsse .. 

À~I BAs~AR;,bri~adièr' 2'classe, Mie ~Os'dù peloto'; 


. du. nord.:' . . .. ' ,. . .'. ..: . ' 

.K"'t'CHAME, brigaqier 2' .classe. Mlè 688, ,du peloton 


du nO,rd.,lnscription nouve\lè> à titre exçeptionnel.

- ',' .' , .', 
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',S'BITI, &rlga,dier -2' classe" Mie 900, du :peloton d,u\ 
sud,ClI litre ,excepti9nnèl), 
'BoN!(PASJlE,b~igadier 2', èlasse, MIe 936, du peloton 

du centre; :- ' .' . 
,SA~ARV, ' brigadier' 2" c1a~se,Mle 63Z, du pelot~n du' 

, s:ud.' , " ,,' . , ",' . 
" TiEKOUAA BOUGONO, .brigadier 2' c1usse, MIe 347, du 
p~loton du centre, Déj~' iriscrils au tableau' d'avance­
ml'ntde 1935. " ' 

.BOLA, 'brii.\die;~' dasse, MIe 220, du peloton du ~ud, 
.. (ins'èription. nOltv"Ue). 

4' :...- Pourle gradede b,-igadierde 2' classé: 
KOMBATB, gard~ 1" classe, MIe 940, du pèlotoD du 

nord. . . - , 

A.ousso~A;-garde 1" classe; Mie:' 959,du pelotOn du 
cen"tre. 
, ENGLisu, garde r'" classe, Mlè 667, du peloton.du 'sud. ' 

BOUKÀRV II, garde'1~' clalise,MI.,.402,du peloton du' 
nord.' , . 

ADAM, garde i~ l'lasse, Mie 962, du peloton du nord. 
li/ANA, garde t" cia~se, Mie 801, du 'peloton du centre. 

. ABINATA, garde 1'" clasSe, Mie 354, du peloton du 
centre: Déjà inscrits au tableau d!avancemerit de 1935. 
A~ASSANE IÎ, garde 1n dasse,' !tUe 693, du peloton du' 

nord, (insc'ripti6n ~ou.velle). • 

5' -, Po'ur.leg~aJe de garde de 1" classe : 
COALAN;, lI:atde2' classe, !lile677, du peloton du nord, 

: TOATA, garde Z' classe" Mie 512, du pelOton du nord, , ' 
'SINTOUC>UE, gard", 2' clàsse" Mie 518, du peloton du 

centr.e. " , ." 
'MlssA l" garde 2' classe, Mie 775, du détachement 
police LO,mé., ' " , , , , 

, p';SSAGA, garde 2; classe, Mie 821, du pelotbn du sud. 
, ZOTO Gàston. garde Z' chisse, Mie 862, du peloton du , 

sud. c·.". ',', . 
Doun II,'.-:garde 2" c1asse,Mle '678, du', peloton du 

centre.. . ' . ' 
': AïBA, garde 2' classe, Mie 653, du peloton'du cenfre. 

'Déjàinscrits au tableau d'avancement de .1935. 

,1 
LI.cenclementa 

, Par arrêté du,: . ., ' 
20'deèel1lbr~1935. ~ Sont licenciés,à compter, du 

'1"~ janvier: . 

Pour mdùvàise "u~nière habituel/ed" servir: 
AGBEZOUNOO l'WHOU, garde d,e 2'dasse, N'Mie 10,38, 

"du détachement,de la police Lomé. 
, 'KONB SAINY, g.'dede Z; classe, N' Mlè 1002, 'du déta: 
chement de la police Lomé, ' ,. . .; . 

Pour mauvaise conduite habituelle: 
ZATO, garde de 2' classe, N; MIe 1Oli. du peloton du 

. nord(Sokodé), " .:,-_. ,-:.--'....:. 

,~• .c...,. èomp~gniedemilic.e: 
, . ',,' . PerÎnis8i~,..is.' " 

Pa'~ décisiOli du:' , ' ' 
18dééembré 193:5.- Une'perînissio.n de 30 jours il: 

"r compter' du 1er janvler·.1936~ avec solde de présence_,,'· 
délai;' d~ route non compris '1>t avec la gratuité du' 
transport (pour lui étsat.mille), est acc6rdéé atirxiUi,~' 

'<!ien de 1" classe YOBB,'N' MlèM./128/B. T, de la P. C, 
Lomé" pour en jpuir il: B",ko (subdivision dé Mango); 

" 
Une p~rmission'dé 15 Jours à compter du' 16 décem~ 

bre1935" délliis de :rou'te Don compris, -avec soldêde 
presence et sans'iaiiituitlidu: transp,ort(est'accordée, 
au stagiah'edelac~tégorie B'Y"j1BA' WMle M,j4HIB'.T., 
de la 4' sectiond~milic.eA:b.éèhô, pO\lreii.j(juii-À .Chra 
(c_~Fcl~ du ceritre~:' .',': ,',>'~"> " ~:.>.:. ,"'-:' '.' , 

\ 

, , '.... " " - (.: . , ' 

1" févdet 1936,'~ BOl<6, ,garde dé 1" classe; N- MI.,: 
1.015, du peloton du nord', " "'. ' ,. , 

l, ,6 février 1936.~ ,KALA,,;"-SI,: garde d'ti1'; classe",
' N' Mlf, 937,du peli>tondu'Qord. ',' ..' .'" 

OURo BARA, garde de 2' classe; N~ Mle943,du' p'elo~ 
ton du ,nord. "~. '" :-,' " . 

\ 

Affectatl.,'n. " ' 
Sont affectés à compt~rdu :' .", .. " ' ..... , ,,' ' 
1" janvier 193ô au' :peiôton . 'de dépt,t' Lorqé. ,-'0. 

DOBA DOToSA', brigadier ,de,2,'dàsse, N-Mle 200, de la 
, police municip,i1e, Lomé~ , , 


, ADJA, garde de 1":cl"sse, ,N' MI~ H)28,d~ h'police, 

rquniqipale L9mé.,' " .' . ',' 

,"DIO"'; garde'de T'classé; N' Mie 978; ,dé la police: 

municipale ,Lomé.. ,,~', ,,' :.~., ": : .;' ,',' 

, ,GBATI, gardé de '1'" classe"N'Mle 917; de' la 'p<>licè: 


'municipaleLome, ' .. ,': ", ••" ',: .. " ,., ' , ',: .' " " 

BouKAR.I, 'garde:de 1" classé" N' Mie 921, dèla police, 

municipa'le Lom~: ',' ~':"',:' 
DIEGNA OÙRlBALl!" garde de 2' cl"'sse, N' Mie 215,de la 

poli~e municipaleLt;>mé. ' ' ;.", " ,', ," ',.. , 
,l\lar!ÏnBbuNDJO, garde dé 2'daSse, N~ 1I1Ie885, dé '"a, 

police niunicipa:l~ L~mé,.. • .'" ,\j _ • 

NABILOA TAOULESSI; garde,de 2' classe, :N'~le,766; il", 
la poilee m,unièip'de Lomé,. ',. ' " 

. "' .. 

G~.tljlcati"nÏl 
, ,Par décision du: " • '. ' '" ' ,,:,' , 

31 décembre 1935. - Spn,t ,acc;'.rdé~ ..; les .gratifica~ 
tions suivantes aux ·miliciens ci':a'près' désignes:', 

, . '.." . ~" ", ' ­,,".' '. ­

, a).~ 1" ~ecii,!iI (Naiuo/t!N " , , 
Gratfflc~Uons de 50:'rancs' ;~ . 

KOU~SlZou,caporal, N'MieM/~71/A.Ç." '. 
TCHAOU, milicien 'dc'1:'classe; N' Ii-l1e.'M/1.S9/B. T ;,' ' 
~.AJALA "COTOCOU, rr.iliciëil de Z· ,cla""e;, N' MI", 

M/382/A. T.. " . 
'KPATCIlt\ZI, stagiairecatégof.le:B. N'Ii-llëMf415(B. T; 

~.~àtlff'c~u~-:ns· ~e';aB ~~·nc~' 
PAN';AzoULA,miJicien dei, èi~5se,N' Mle,.M/2.SZ/A:C.: 

,'KOUKA J, milicien dé' 1« classe; N'M.leM/z31/A•. ,è. 
'.. SAM"t KOU,,"IBALI, stagÎairec;ttégori~ 'B:,W~le'Mt 
399/B. S:. ' ," " ". ' 

NIAMk; milicien di 2' cIaos!!; N"Mle M1302/8. T, . 
, .", ~,',' ~ - '-'­

, '-'-, 
,'-) , 
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16' janvièr 1936 'JOUIlNAL OFFlèU?.L DU TEIU\ITOIR.E DU TOOOPLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 4~ 

1 
NAKOUTCHA, miliCien de ,1" classe, N' MIe lI1/232/ A', T, 1 OU"AROU Il, milicien, de 2' dasse stagiaire. N' MIe', 

KOAKOAO. milicien de 2' dasse, N' MIe lIlf395/A, T.! M/421/A, N, de la C, M, Lomé, 40 francs, 

FAlcLANl, milicien de 2' classe, W MIe M/344/A, D. i, SIOO TAKA>lAG';,niilicien' dei" classe, N',Mle M/3731' 

ASSOGBA; milicien, de '1'" classé, N' Mie M1307/ A. D; i A. S, de la C. M. Lomé. 30 francs. ' 

KIRSAMA. miÎicien de 2' clas~e, N' MIe M/284/A. C.'· 'BAou'eNA, caporal, N' Mle',M/293/B. T. (4' sectioi), 

Sou~ILAouBNDE. "l1iiUcien' d~- 1re ~lasse, NQ Mie MI 'I! Anécho), 25 francs. _ '.' . 


3931A. C:' TOULARIMA, ;"'i1icien de 1'; classe, N' MIe ':rlf228/A, C. 
PANDiA. stagiaire catégorie B.. N' MIe 'MI404/B. T. ! de la C. M, L;'mé., 15'h.ncs, 
AGBA, caporal, N' Mie M/118/B. T, 

bl-AuF.M.24' BÀGNAN, caporal. N' Mie 'M/61/B. T. 
PrIx d'équipe 100 franes

BAORE, milicien de2' classe. N'Mie M/279/A.C., 

Equipe composée de:
'HINDE HOUFON. milicien de 2' classe. N' M'le M/396/ A.D. 

'AOAMOÙ DOUROU. milicién' de 2' dasse, N' 'MIe MI ATOlIA"", capor;'L'N' Mled'l/258/A. D. de la C. M. 
Lomé.405/A. S. 

Y.<NDE. stagiaire catégorie B., N' MIe M/409/B. T, MEGNISSE. milicien de 2' classe. N' MIe M/346/A,D. 

MOUSSA KOULlBAi..l. milicien de' 2- classe" NI' l\'lIe MI de la C. M. Lomé. 
394/A. S, l' G;",'FQN Tosspu. ,milicÎen' de 2' classe. N" MÎe hif?J77/' 

A. D. de la C. M. Lomé. '.:, , Qnt'padicÎpé à 'la tournée de (1olice en ~ays Kon­
Prix du meilleur- tireur de J'équipe, }\'JEGNISSEJ ~Q frs.komba. en' avril et mai 1935". ' 

'h) - 2' s~ction (c. M. Lomé) , ' Par arrêté du : 
GratifleaUone de 25 francs 

31 décembre 1935, - Sont accordées les gratHlcatiQns,
1'béodore ZAUTO. capo~al stagiaire, N° JI,le M/387/B. T. 

~ui vantes'aux gar~es .ci-après,désignés ';
YEMQA, milicien"de 1" classe, N' MIe. M/219/A, D. 


1~ - Gr'ati'içatiOnS de 100' f,ranc91
AL8HORE; milicien dei" classe, N' MI~ M/120/B. T. 
TpuDJA, ITiilicien de 1" classe, N' MIe M1126/B. T. NIANGOULA.", adjudant-chef, N' Mie 901, du peloton. 
Fossou, stagiaire ca'tégorie B" N' MIe M/445/B. T. du nord. ' 

DANGOUNIANGUE, stagiaire catégorie B., N°' <l\,ile MI 
 ,KALI LmA, garde 2" clàsse, N' JllIe 971, du peloton du, 

n"ord." . 

Meilleurs travailleurs de la seç.tion, 

367/8. T. '"-. 

KARli\lOU TARAo"RÊ"i brigadier 1rIJ classe, N" Mle 311,. 
du peloton du sud,cl ~ ;5' section (C. M. Lomé) : 


.G ..atlUcatlons de 25 francs 
 ZOTO Gaston. gàrde 2'c1asse. N° AUe' 862. du ,peloton, 
.. d'u su'd, ' OUMAROU i, "';i1icien de 2' dasse. W MIe M/354jA. D, 

OUMAROU Il; milicien de 2" classe s'tagiait'"e, N" Mie : ENGLlSU, garde 1~' c~asseN' Mie 667. du peloton du 
sud. ' M/421/A. N. . 

KOKOU LAMADJÉ. staglaicc catégorie B.• N° Mie MI KO.'lBATE. brigadier 2' cfasse, N' Mie 646. du d~tache­
398/B. T.· ' . ment de Ja sûreté LOQ1é~ ... 

DOGO Il, stagiaire !fàtégorie B .• 
' 

N' MIe M/385/B. T. . 2' - Gratifiealio~s de 50 francs . 
, . . • '. - J " _MEGNfSSE. milicien dè 2' classe. N' MIe M7346/A. D: Aoussov :>;030. garde de 1le c1asse,,jl" M,le 948, du..­yAVE MOUSSÉ; miiiciende 2' c1asse"N' MIe Mf380/A,S. peloton du nord. , ,',

Meilleurs travajlle~rs de la section\ . BOUKOUZl. garde de 2' classe. N' Mie 999, dllpeloion. 
d)- 4' section (A lléckoJ. , du nord. \. 


Gratification de 50 francs' 
 'NAI'O. brjgadi~; 2' class~, N' Mie 202;' du peloton du: 
DADJO; caporal. N' Mie M/~41B. 1'. .~ord. . ( _ ..',,',: . _ ' 

GrâtlffcaUons' de 25 francs ZATO AGB"NOAIIO, garde de,1': classe, N' MIe 712, dUl 

TIA"~, caporal, N' MJe M/155jA. T. peloton du nord. ' 

DABLA. milicien de 1'; classé, N"hUe M/267/B. T. 
 N'DABESSO, garde de'1n classe, 'N' Mie 963, dù peloton, ' 
GAMBOGN';;;: miiicien de 1" classe, N' Mie M/217/A.D, du nord. 

GUIDOTE. milicien de 2' classe. N' MIe M/3S1/A. D. 
 lIIiSSlKA, garde de 1" classe, N' MIe 1022, du peloton 

Meilleurs travailleurs de I~a section. . du nord. ' 
TENGAND~. b'rigadier de 2" dasse, N' MIe 292, du pelo­

e) - Se,tion de commandement (c. M.' Lomé) : 
ton du centre, _'. G"aUfications: de 50 francs 

MOUSSA. garde de 1" classe, N' Mie 183. dû peloton.ATTIP'(,E A"';broise, mllicien de :2' ~Iasse, 'N° Nlle M/ , <lu' centre. , '.' .
266/B. ;r. . .. . . .' 

Toi SONDÉ. garde de, 1" classe. N' Mie 397, du peloton'APEKEY ,Arnold, milicien" de 2' classe. N' Mie. ,MI 
~62/B.T. . . du cei1tre~ ,. " . 

, BALTG!", garde de .'1" classe" N~ Ml;' 702. du peloton.Meilleurs travailleurs de la section. du c~ntie. -. - ­

MAOJ""oUA, garde de 2- dasse, N' MIe 668, du peloto,,·, Sont accordés, les prix' suivants aux mellleurs; ti­
rellrs de la c9mpagnie (au titre do; l'année 1935);" , ~û ~nt_re.. _ ..,.' ',' -" .' u • 

NA"A, garde de 1" classe, (forestier) N' l'tIlè 8!>1', d,. 
r a) - Aû mousqueton: pelo.ton du centre. . ' ," 

G~OIiO'JE, capor!,I, N' MI~ M/372/A.6. de la C. M: 'GARBA FiFANi. brigadier 1'~ classe, N" Mie 104, du. 
Lomé, 60 francs. peloton du centre. ' 
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KSRIM, garde de 2" classe, N~ MIe 818; du peloton du 
centre. 

So,\lAiLA SAFIÉ, garde 1" 'clàsse, N' Nlle :>76, du pelo­
:ton-du èen"tre. ',. 
" BAOUENA, garde 1" classe, N' MIe 351, du peloton du 
'sud, ' 

" , 
MAssIANA, garde de 2' classe,' N' MIe 907, dU'peloton 

"du sud. 
AoiŒssA SAVALOU, gàrde de 2' ~Iassè, N', Mie '1.()23, 

.du peloton du sud. \' 
'POSSAGA, garde de 2' classe, N' MIe 821. du peloton 

,du sud. 
SAKARY, brigadier de 2' classe, N', Mie 632, du peloton 

du sud. ' 
KOKOU, garde de 1', classe, N' MIe 2, du peloton du ' 

;sud. . , 	 l' 

KODJOVI Prançois, garde 2" classe, N' MIe 988.' du 
',peloton du dépôt Lomé, 

BARTLE KABOURÉ, garde 2' .classe, N' Mie 994, du pela' 
'ton du dépôt Lomé, , 

ALEKRO, garqe de 2' classe .. N',Mle 995, du l'eloton du 
,dépÔt Lomé. , " , 

,SOSSOU Emile, garde de l" classe, N' Mie 935, du 
.service de la sflrete Lomé.' 

3' - Gratifications de 30 francs 

, CQALANI, garde de 2' classe, N' MIe 677, du peloton du 
:nor'd, 

Assl>!A, garde de 2' classe, N' MIe 966, du peloton du 
:=~, 	 ' 

SAKPANA, garde dè 2' classe, N' MIe 983, du peloton 
,du nord. 

OUSMAN TARAORli, garde 2' dasse, N' MIe 974, dttpelo­
'ton du nord. . ' 

ADJou, garde 2' classe, N' MIe 1.008, du peloton du 
.nord., . . , , 

'Louis, ABOU, garde de'l" classe, N' MI~ 134, du pelo­
~on du centr.&.­

BOUKA,..,. Ill. garde de 1" cÎasse, N' MIe 652, du pelo­
'ton du centre.' "'II 

IMMABOLA, garde de 1" classe, N' MIe 258, du peloton 
du cenJre. 

CEMOI, garde'de 1" c'Iasse, N' MIe 909, du peloton du 
·centre. ~ 

KAOIOU, garde de 1'" classe, N' MIe 932, du peloton 
·du centre. ' , 

NAKI MANCO, garde ~e 1" classe, ]II. Mie 869, du pelo­
'ton du'sud; 

KOAl'ASSIMA, garde de 1'~ ,dasse; N' Mlè 352, du pelo­
ton 'du sud .. 

<;JNARO, garde cie 1" cla<sc, N" Mie 552, du peloton du , 
,sud. . 

SAMA T~HAo, garde de 1" classe, N~ ,Mie 345, du pelo" 
'ton du dépôt Lomé, ' .. , ZINSOU, garde <je 2' classe N' MIe 987, du peloton du 
dépÔt Lomé. 

Le port des aiguiUettespour J'année 1936 est accordé 
.àux gardes dont les ,noms suÎyent : 

KOMBA'I'E, garde de 1"'cla'sse, N' MIe 940, du peloton 
,du Dord, 

ALI BASSARI, brigadier 1'~ classe, l'1l' Mie 508, du pelo­
'ton diI nord. " 

YAKOUBOU KA'rAMBARA, g~rde 2' d,sse, N; MIe 950, 'du' 
-détachement de police Lomé. 

BOURSES 
Par arrêté du : 
22 décembre 1935', ..:.. Une bourse d'études dans la 

métropole de six mille francs (6.000 frs,) est, allQuée, 
pour l'année scolaire 1935 - 1936, à M. AJAvON Robert; 
étudiant en médec'Îne à Paris. 

Cette bourse est payable par l'intermédiaire de 
l'agence générale des colonies, directement à l'étudi!lnt, 
s~r présentation d~lln c,ertificat d'assiduité a'ux cours'~ 
il raison de 750 francs par mois 'à compter du 1er no­
vembre 1935 jusqu'au 30 juin 1936. 
"La dépense prévue pa.T rarticle 1~t' ci..{fessu~· est 
imputable au 'budget locàl du Togo - cbapitre XIII, 
article 7, paragraphe 5: 

COMMISSIONS 
Par arrêté du : 
19 décembre 1935. - Sont nommés membres de,la' 

commission centrale de surveilla~ce' des sociétés' de 
prévoyance prévue'à l'article 13 au .décret du 3 novem~ 
bre 1934. '. 
~ ·M. M'A~OUXt administrateur en chef des colonies,· 

président de ,la ,société de prévoyance du 
cercle du sud. 

BARET'!''', agent général de la Com'pagnie Fran­
çàise de l'Àfriq'ue Occidentale, 

E 'AJAVON } 
P: DE SOUZA \ Notables à La",é 

, Par décisions des: 
24 décembre 1935. - Une comnlission composée de:. 

M.M. 	Le chef du service des travaux publics, du 
chemin de Cer et du wharC; ou son dilé­
gué. . Présid"nl 

Le 	cher du service de la voie et des \ 
bâtiments du chemin,de fer, 

Le chef d'Il service de la traction du Membres 
chemin de fer, 

Le èhef de la section du maté'riel du 
service /ocal. 

se réunira sur"la convocation de son président en vue' 
de procéder à la recette technique du matériel prove­
.nant de la section de liquidation du serv'icc' de cons­
truction du chemin de. fer céntral-togolais et" cédé, au 
se~vice' temporaire d'irrigat1on du Niger. 

, ,27 décembre 1935. - Une commission composée de: 
IILM. DRONIÔV Marcel. chef du bureau prindpal des 

douanes de Lomé . . Président 

ASl'lflR Arthur, brigadier des douanes, ~ 

PERR~T, adjoint princip"al de'1 r classe Membres,
o\'; 

S. C" 	 . 
se réuni,\a sur la convocation de son président à l'effet 
d'établir le tableau.d'avancem~nt du cadre des gardes­
frontières (année 1936). M. AS'rlER C,S! nommé rap­
port.eur de Ja susdite commission. 

CONCOURS 
Con90urs quatre ,emplois rédacteur' stagiaire ad miR' 

nistration. c'entrale aura .lieu Paris 4 j'Qin prochain 
dans les conditions arrêté 31 décembre 1932, assurer 
publiciiéstop. Je vous prie de transmettre candidatures 
~.~ec appréciadon. -	 , 

ROLLlN, . 
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BOISSONS ALCOOLIQUES 
Par décision du : 
26, décembre 1935. - Sont ~autoii~ées l'importation 

et la rhise:~ en vente' au Togo de la boisson ci-dessous 
dén';mmëe": ~. ~ 

~. • Doctors' Special Scotch Whisk.y » 
de~ étaoIissements Robert ~MACNISH and Company Ltd. 
à Glasgow (Ecosse).-:------


MARCHé:s 
Par arrêté du : 

22 déc~mbre 1935. Est.modifié c0t:flme su!'t l~articJe 


pre'mier .de- l'arrêté n~ 413 du 19 septembre 1~935 : 
Assahoun le mercredi et le samedi. 
Amolls.<o:ukopé . le' fnercredi. 

MONNAIE ~ 

Par décision du : 
26 ~décembre 1935. - Le préposé payeur à~Lomé, est 

autorisé à ~céder à la Société Générale du Golfe de 
Guinée à Lomé la somme' de deux cent soixante cinq 
livres sterling ce. 265) au cours de soixante quatorze 
francs cinquante centimes (74,50). 

NOMINATION D'UN CHEF DE CANTON 
Par a rrêté du : 
28 décembie 1935.-Le nommé KpOGO FE'fCnÉ, est 

nommé chef du canton de G"pé, (subdivision de Tsévié 
cercle du sud), en remplacement _de AKAKPO BABA, 

décédé. 

Le nommé ATAGLO Es~st, est nommé chef du canton 
. de ~Dal.vé, (subdivision de Tsév~ié. cercle du sud). 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES 
Par arrêté du , 

28 décembre 1935.~ - Est complétée conuDe suit la 


o liste nI> 2~ des produits' pharmacèutiques dont la ~ente 
est autorisée dans I~lt dépôts~ prévus à l'article 3 de 
l'arrêté du1a. novembre 1928 : 
. Gryogenine Lûmièfe 

Rhéantine Lumière 

TI/Ile, gras Lumière ~~ ~ 


Iodure d'amidon L,umièré 

Savon â:rhermophenyl Lumière 


des établisse.m'ents dès produits chimiques sp~daux 
.« brevets Lum'ière » ? Lyon. ' 

RETRAIT DE PERMIS DE CONDUIRE 
Par arrêté du : 
30 décembre 1935 . ....; Le permis de conduire n" 58 

délivré le 10 aotlt '1928 ~à Lomé au nommé ~ KOUAKOU 
Tobias, ~hauffeurdor:r.licilié à PaUmé. est retiré à son 
tituJairè po~ur une durée de trois mois, à compter du 
1" nov~mbre 1935. 

---'---~--

RETRAIT DE PR~TS ~D'~NIMAUX 
Par arrêté du : 

~ ~ 22 décembre 1935. - Est prononcé le retrait du prêt 
d'animaux' provenant. du troupeau administratif con­
senti à M: John· CREPPY par le contrat intervenuà la 
date du 16 'octobre 1934. 

'S~ANTE 
Par arrêté du : 

~ 28 décèmbre 1935.~ ....: Les voyageurs en pro;venance 
de la Côte d'Ivoire entrant au Togo seront mis sous le 

reglme de passèport sanitaire comportant les mesu.res 
, sanitaires suivantes: . , 

.Pour les passagers européens ,et assimilés ainsi, que' 
pour les indîgènes notables" visite sànitaÎTe quotidienne, 
pendant six jours~ Si l'autorité sanitaire le j~ge néces­
saire, ils pourront être mis en observation sous grillage i 
ou sous mou$tiquaire soit da'ns une formation sanita'ire 
'soit à domicile. 

Les pa~~agers indigènes autres' que ceux cités. 
ci-dessus subiront, avant de poursuivre leur voyage 
dans le Territoire, une mise en observation sanitaire 
de sixjo~rs pa~ les' soins,du médecin de la circonscrip­
tion sanitaire d'accès da~s le Tèrritoire. 

La désinsectisation, des ~archandises ou de bagages' 
de tous voyageurs po~urra être. au besoin, prescrit, et 
opérée par les soins des autorités sanitaires. 

Aucun' cas nouveau de fièvre jaune n1ayant été signalé­

d~u TQgo (Mango) depuis lè 29 novembre 1935,l'a~rêté~ 


n' 544" est abrogé à la date du 20 déce~bre 1935. . 


Aucun cas nouveau de fièvre jaune n'ayant été signalé: 

d'Atakpamé, depuis le 2 décembre 1935, l'arrêté n° 551 

est abrogé à la date du 24 décembre 1935. 


SECOURS 
Par décision du : 
22 décembre 1935. -~ Sont accordés les secours ci-~ 

après a~x sinistrés des viliages de Gamé ~tG<ipé, cerCle 
du sud, (subdivision.~de Tsévié), dont les ~tloms suivent" 
AKAKPo NOUDOi)A, ~ du village Séva ~ (Gamé) 90 frs_ 
TOBOLO GUINHOUYA, 90 frs .. 
ADJAMACBO NOU~TI, 10 frs. 
APECNOHOUN SEMA~OU, 20 frs.~ 
FAKO Dos.';, - 20 frs. 
HOUNSOU DossÉi 20 frs.~ 

~~~'-~ 

ADO Dos...~É, ~ 20 frs. 
AnLE DÉnÉ, 20 frs.~ 
Yovo Dosst, 20 {rs.~ 
AMEDOUltlE Ar-n§:GAN, 20 frs. 
GSEGBE AHÂDJI, 20 frs .. 
GBAGNON AHADJI, 20 frs.~ 
AltlÉJ)JOLA GANÈHOUA, 20 frs •. 
SEMA;NOU AGHo, 25 frs .. 

;.,0ATCHIODJI AKALA, 20 frs .. 
COMLAN KOl<OUVl 1 20 frs.~ 
KOFFJ ZOKOUVl, 20 frs •. 
KoGO AZIAHONOU. 20 frs •. 
Kouoo M'TOUÉ, 20 frs, 
KOUDADJE: MlTouÉ, 20 frs.~ 
GAROU ADJAMAGBO, . 20 frs.~ 
AZIAGBLE l\{OUAT1, 20.frs. 
AT'YISSOVI KATRAYA, 20 frs .. 
KosSI ADJAMAGB<?~ ~2O frs.~ 

MAMAVI VITO, 20 frs." 
APEOEMHGNAN AMOUZOUI 20 frs. 
GNEDA KODJo, 20 frs., 
~OKO~ ATALÉt 20~ frs.~ 
DJAGNIKPATA Vn:,o, 20 frs .. 

AeBo DJAGNIKPATA, 20 frs. 

AKPA VITOt . 20 Jrs. 

DOGS'LÀ KLOUTSÉ, 20 frs.~ 


Ev] GIU!:'NOUVI, .20 fts; 

Hen ri PHARNUEL, 20 frs. ~ 


AMÉFOLl K~M:é;DJA, - 2Ofrs_ 
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,ABOKA KOU"SIAKOU, du vilJage Séva (Gamé) 
-:Kosso Gll~DJÉ! 
'.AUE TCHATCHA 1 

·GBEDAS.SI KOMBL'l t 


rASSOGBA KOMBLI,- . .-;.. . ' 


:SODAHEDJI BOBI, 
.AGBESS~ BAN1SSA, 

Yovo Dossou, 
-'GUEMEDI GAROU, 

AETEVI KLOUTSÊ 

• :KORPEDJAKOU MÉGNATSÉ, ­

.ATTIOG~E VlASSI~ 

..ÂOJOGBEKOU· AKOUNOUVI, ­

ÂMOl'1'l ADJABLlSSÉ, 

.AOBO AMÉONASl, 

,FO~HE ApÉGNOHOU, 

HOUEDAKO ApÊGNOHOU, 


~AMEKOUDll AOÉGHADJË,/ 
,DOH9UN-AKOUDOiù, ," 


EhkPE DÉDÉ, 

ATTlSSO _DOGBA', 

TOORÉ A~ouMA, 
.ABOeR! DOGBAi' 


A~KPA AMOUZOU,' 


KA~pÔ AGBLÉVl, 


:SOEtUIMB GAMEHOUA. 

TAMELOKPO -KAVA,,' -' ­
~NOKPO KAYk, 

-KpOGNAVA ASOKA, 

,ATÉ Dosst;, 

_MOD.n KI.OUKPO. 


'GABA ATCHIODJI, '~-

'YOVO HOUNSROU, ' ­
KPEBLI, 


'TADEGA TAÎ'IJ, 


'GoLl KOUDOKPO, 

EcU!' KouDOJ>J'Q, 

TEKBDE SESSÈNOU, 

AGno KLOUru.ll, 

.KLOU AV!, 

Dossa KOKOUVl, 

,LATB,Al<l'ÉDJAOBO, 

KLOUTSé AOJABLITSÉ, 

ALAGNON DliGBADJÉ t 

.AvOSSOl!' DÉGBADJÉ, ': ­

,MODJI VIASSl, 
RESSOU V,,,SSI, 
ABOTCHI ATIKOU, 
GOTO GBODJO, 
NOUDADJI EKLou, du village Kpévégo (Gamé) 
AHOUTE EK LOU t 

"DZBN.JO Ezou, 
ATITSO. 

Kou, 
'NOUMAY0 1 • 


DOGBA t 


.MENOUHO, 


ATITSOVJ, 

AD!KA, 


,ATSONOU; 

\ ­

SOKLOU, 

Aùvi, 
,'!AJ)'o1i~ 

20 frs. 
20 frs. 
20 frs, 

,20 frs. 
20 frs. 
20 frs, 
20 frs. 
20 fTs. 
20 frs. 
20 frs. 

, 20 frs. 
20frs, 
20 frs. 
20 frs. 
20 frs. 
20 frs. 
20 frs, 
20 fn,. 
20 frs, 
20 frs. 
20 frs, 
20 frs. 
20 frs . 
20 frs. 
20 frs. 
29 frs. 
20 frs, , 
20 frs. 

,20 frs. 
20 frs. 
20 fr,s. 

-20 frs. 

20 fTS. 
20 frs, 
20 frs. 
2Ofrs, 
20 frs, 
20 fTS· 
'20 fTS, 
20 fr~: 
20frs, 
20 frs. 
20 frs. 
20 'frs. 

20 frs. 
20 frs. 
20 frs, 
20 frs. 

' 50 frs, 
20 frs, 
20 frs. 
20 frs. 
20 fTS, 
2Q fTS. 
'20 frs. 
20 frs. 
20 fTS, 
20 frs. 
20 frs, 
20 fTs, 
2!! fcs. 
20 frs, 
20 Irs. 
20'fr8. 

AMEGNOKOU~, du village Fokpé (Gamé} 20 frs. 
ABASSA t ..J. ,20 fcs: 
APEGNOHOU~ 2B rcs. 
Bosso, 20 frs. 
El\UIAN'UEL, 20 frs. 
AHOUME, 3O,fTs. 
KEGUÉ, 20 frs. 
DJOKO, 50 frs: 
ATTAFO f 30 frs. 
GUELf. 20 frs. 
DjOV'ASSÉ, 20 fT~ . 

, BEDJO, '30 fTS, 
ATT'lso, 25 frs. 
TOVEGNAN, 30 fTS, 
ATSOU, 25 frs • 
KOUDAHI!:NOU} 25 fTS. 
KpOYl , 25 frs, 

'TELLA'. 20, fTS. 
KLOUTS~ VI, 30 frs. 
AGBOTAKOU, 30 frs. 
TOUDJl, du village Aké (Gamé) 50 frs. 
LAKPO, 4O,fr8 .. : 
TOUIUI, 15 frs. 
AKLA; 20 frs. 
TouGOu, 20 frs. 
AruALO, 20 frs. 
AOBIGBI, du village Lili (Gamé) 70 frs; 

.Kè:)D,Jlmou~ KOUNOU, 20 frs. 

A'nsso AMBGADJÉ, "- '20 fts. 


J TOUOLO, du villag" KounÎ (Gapé) 70 frs, 

La dépense c~rrespondante' $Cra imputée ,au chapitre 

XIV, aTticle 3, paragraphe 1 du budget local, exer- ' 
tice 1935. ' 

SOCIETÉ DE PRÉVOYANCE 

Par ,décision du : 
24 décembre 1935. - En vU,e de permettTe aux So­

ciétés de Prévoyance du sud 'et du c'entTe de faire face, 
a~x dépenses d'intérêt agriçole qU;ï leur 'incombent" 
(constitution dlun' ~tock. de ~nlenc'es d'arachides' et 
de graines.'de coton) il leur est consenti, sur les disporii-' 
bilités de compte. (( Encourag~ment à l:agriculture» d:es 
avance~ remboursables 6n 15 d:ns du montant suivan't: 

Soci~té de prévoyan-I soixante nlille frs, (60,000 frs:) 
ce du ceTcle du sud: '\ : ' ' 

SoCiété de prévoyan.lyingt mille frs. (20,OOO frs.) 
aeducercleducentre:\', , 
Ces avancements seront remboursables en 15 annuités 

égales, l~ 1" vè.rsement venant à échéancèlè 1"jari ­
vieT 1941. Le Commissaire de .Ia Républiq'ue POUTra 
sur demande nlotÎvée de la société de p-révoyance, 
accorder soit lâ remise ou la, réduction de l'annuité 
dûe 1 soit la pro~ogation du p.a'iement~ 

SUBVENTIONS 

PaT décisions dès: 
26 décembre 1935~ - Sont accordées potir1935 les 

les subventions suiv}uites ! 
0) deux cedt cinquante, f~ancs (250 f) à la société 

({ La CosmopolHe » ; 
b) de,u", cent cinquante fra";"s, (250f)à la société 

• La Moderne»! 

http:KLOUru.ll
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c} deux cent cinquante francs (250 f) à la société 
« Club Athlétique •. 

Le,s" dépenses. correspondantes seront imputées au 
'chapitre XIII, article 8, paragraphé 4 du !;>udget loeal, 
exû,éice 1935. 

31 décembre 1,935. '- 'Est accordée pour compter du 
1"' décembre 1935 et dans les conditions fixées par l'ar-. 
rêté du 26 novembre 1934 l'allocation à la jeune métisse 
ci-après désignée: , , ' 

G:eorgétte DJA'TI, âgée de moins de 7 ans, entretenue 
par la mission catliolique de Lomé: 1 franc pa. jour. 

Madame Marie LICHTLE', en religion sœur GallicRn 
est désignée pour percevoir le montailt de cette allo­

- cation. 

Une subvention ·de quinze mille francs (15.000 frs.Y. 
est 'acco'rdée 'à l'Union des 'f;einmes de France au Togo 
p9~~r l'œuvre du berc~au. 

La' dé~nse correspondante'- sera. imputée sur les' 
crédits spéciaux ouverts au chapitre XIII, article 4, 
paragraphé 5, du budget local, exercice 1935: Elle sera 
mandatée t'rim,estriellem-ent et d'avance. ,­

vaRIFlOATIONS DE. CAISSES 

Par décisionsdes ': 
'22 décembre 1935,. Ni. DE SAINT ALARY, administr~-

teue de 1ra classe des colonies, inspecteur des àffaires 
administratives, est désigné' pour vérifier la situation 
de caisse et de porte-feuille de la' paierie de Lomé le 
31 décembre 1935 après la clôture des opéFations de 
la journée. .' 

Un procès~verbal de cette vérification sera dressé dans 
les condition s réglem!.ntaires. 

Sont désignés pour procéder le 31 décembre 1935, 
,après la clôture des opérations de la jou~Jlée,.à la vé~i· 
fication des encaisses: 

de {'agent comptable intermédiaire du service <Ju 
jOh,emin de fer et dù wharf: " 

M. JONCA Jacques, sous-chef de bureau des chemins· 
def;'r de l'A. O. F. ' 


du re'ceveur de ttenregistrèment :. 

M. FR~AUM~x, coulmis de 1fil clas~e' des services civils' 

du Togo, 

d'u receveur des postes et télégraphes: 

M. RIBëlLL. adjoint principal des services civils du 

Togo. ,', 
~ , 

des agents spéciaux ~t gérants des bureaux des postes 
et télégraphes: " 

Les commandants des cercles et chefs des subdi-, 
visions. 

Des procès-ver ban x de_ vérification seront établis en 
t~jples expéditions par lès fonction~aires désignés ci,­
dessus et seront ,adressées a~ Commissairéi de hi Répu~ 
blique. ' 

21 décembre 1935, - M. JONCA J-acq ues, chef du bu­
reau 'des cheinins de fer de l'A. O. F. est désigné pour 
vérifier le 31 décembre 1935 après la clôture des opéra­
tions de la journée la situation de caisse .de l'agent 

comptable intermédiaire du servi~e des tra-vaux publics, 
du chemin de fer etdu wharf. 

Le pr!,cès·verbal de vérification sera établi en triple 
exemplaires et adressé au Commissaire de la Répu­
blique, 

DOMAINES 

C-oneèssions domaniales 

Par arrêté du : 
22 décemhre 1935. - Le lot 4' du lotissement de 

« AhanoukoPé ,,' à Lomé, est attribué définiti'vement 
en toute propriété à,Ia darne Nenonyinawo Attipoe, 
veuve Eklou, profession de revendeuse l .demeurant et 
domiciliée,à Lomé, aux charges et conditions stipulé~s 
clans le éahier spécial'i'ï ce lotissement et moyennant 
le prix de six cents fral'lcs payable dans le délai d'une 
année à compter de la date du présent arrêté. 

Le' lot n° 43 di! lotissement de « Akt:m.ollkopé'»; à 
Lomé; est attribué définitivenlent ,en toûte propriété 
au sieur Christophe Mensah, profession de raboteur à 
la traction du chemin de fer du Togo,aux,chargesçt 
conditions stipulées dans le cahi~r spécial à ce lotisse­
me~t et moyennant le prix de six cents francs ptlyable 
dan's le délai d'une année à' compter d~ la date du 
présent atrêté. 

Le .lot n' 62 du lotissement, de « AhanoukoPé » à , 
Lomé, est attribué définit~vement en· toute-·propriété 
au' sieur Messan ,Georges, commis d'administration du 
cadre local du Togo, actucllemétlt en service à Porto­
Novo (section du Togo), aux 'charges et conditions 
stipulées dans le cahier spécial à ce lotissement. et 

i moyennant le prix de six ceots francs payable dans le 
,délai d'une année à compter de la date du, prés~nt 
arrêté.ll 

,1 Par arrêté du : 
, 22 d'écembre 1935. - Est attribué définitivement en 

toute propriété au sieur Nassar Assad Michel. com­
merçant+ demeurant à Lomé. un terrai~ domaniai de 
la surface de treize ares huit centiares, situé ,à LOrilé, 
imma~rici.tlé au livre-foncier du cercle de Lomé, squs 
le nI> 39 et dont la éoncession provisoire avait été' 

,accordée audit sieur Nassar par'arrêté du 18 avril 1924. 

Est attribué définitivement en toute propriété au 
sieur Félicio de Souza, ancien médecin auxiliaire, 
actuelletnent planteur-propriétaire demeurant à Lomé. 
un terrain domanial de la surface de quatre ares 

, . quatre vingt dix centiares, situé à Lomé, immatriculé 
au liv,re-foncier du cercle de Lomé,. sous le n040etdont 
la concession' provisoire avait été aceordée audit sieur 
Félicio de Souza par arrêté du 18 aVril 1924. ' 

Est attribué définitivement hi toute propriété à la 
dame Bella Olympio, boulangère, demeurant à Lonlé, 
un. terrain do"maniai de la surface. de six' ares quatre 
vingt" huit centiares,' situé à Lomé, eonstituant le lot 
n<> ~ ~u, terrain immatriculé 'au Iivre~foncier du' éercle 
de ,I.,omé so~s le n° 416 ~t dont la conèession provi­
soireavait été accordée à laôÎte damé Bella Olympio, 
par arrêté du 27 sèptembre 1929. 
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Annu lallon d .. clau... d'ÎDdisponibililé d .. lerrain 
Par arrêté du : 

·28 décembre 1935. - Sont et demeurent annulées les 
clauses d'indisponibilité résultant des dispositions du 
paragraphe 5 de l'article 8 de l'arrêté du 1" aviill927, 
mentionnées au tableau B· de la section III des titres. 
fonciers n" 297 et 412 'du cercle de Lomé, appartenant 
au sieur Brym Louis Vincent Abim~Bola, conssiorinaire 
définitif des terrains' domaniaux objets des titres ,297 
et 412. 

Avis de dt'Smande d'immatriculation 

Au livre foncier du territoire du Togo 
Suivant réquisition, n' 987, déposée le 6 janvier 1936, 

le Scieur ~udwig WONYONOU OCCANSEY profession de 
planteur~propriétaire, demeurant et domicilié à Lomé, 
agissant en son nom et pour'son compte person·nel en 
qualité,de propriétaire. a d~mandé Pjmmatric~lation au 
livre foncier du territoire du Togo, d'~n immeuble 
urbai"" non bâti, consistant en un terrain ayant la for­
me d'un q uadrilatère ~rrégulier, d',une contenance totale 
de 3 ares 04 centiare~s situé à Lomé, quartier n ll 6 COfll ­

mune mixte de Lomé (cercIe du sud), et borné au nord 
par terrain il Akakpo Mensah, à rest par la rue de 
Marseille, au sud par la rue d'Anécho, à l'ouest par 
terrain il Emmanuel dos Reis. . 

Il déclare que ledit fmmeuble lui appartient et n'cst, 

à s~ connaissance, grevé dtaucu,ns droi~s ou charges' 

1 réels, ~ctuels ou éventuels. ' , l' '. 


Toutes personnes intéressées st;lnt admises 'à former 

opposition à la pr~sente immatriculation, ès mains ~~' 

conservateur soussigné, dans Je délai de trois m'Ois, à 

compter de l'affichage du présent avis, qui 'aura lieu 

incessamment en l'auditoire du tribunal de première 

instance de Lomé, . . 


1 . ' 

Le conservateur de la propriété foncière, 
PEYROTTES. 

AVIS ~UX NAVIGATEURS 
N" 102 - Les navigateUrs fréquentant le Golfè de 


Guinée sont avisés que deux bouées il pavillon repères 

de câbles télégraphiques ont été mouillées: 

la première par: 4" 28' de latitude nord 


et : 3' 36' de longitude ouest (Greenwich) 

la deuxième par: 3" 58' de latitude nord ' , 


et : 3° 31' de longitude ouest (Greenwich) 


N° 103 - Lés navigateurs sont avisés que les bouées 

repères de câbl,es télégraphiques'sous-marin mouillées 

par le navire « Arago»; 

la première par : 4" 58' de latitude nord, 


, , et : 3' 42' 5" de longit;'de ouest 

et la seconde par : 3' 28',de latitude no~d 


et : 3' 20' de longitude ouest, ont étér~-
levées. 
 i 
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